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Le Mot du Maire… 

 
Chers Amis… 

 

Lorsque vous lirez ce Bulletin Municipal, l’année 2015 est déjà bien entamée. Malgré 

tout, malgré les tristes événements qui secouent non seulement notre Pays, mais la 

Planète entière, j’ai le plaisir sincère de vous souhaiter une très bonne année, une année 

d’épanouissement dans votre vie personnelle, professionnelle, associative, culturelle ou 

sportive. Je tiens à vous remercier tous sans exception pour votre engagement  à quelque 

niveau qu’il soit, en faveur de notre belle commune comme de ses habitants. 

Nous sortons d’une année particulière avec à la clé un renouvellement démocratique 

d’importance dans nos communes. 

J’en profite pour vous remercier de la confiance que vous avez témoignée à cette équipe 

étoffée puisque qu’elle est passée de 11 à 15 membres. Ces Elections ont permis grâce à 

votre soutien de consolider une équipe,  responsable, motivée, diversifiée de par ses 

idées, ambitieuse, qui ne fera que faire profiter le bien-être et qualité de vie dans notre 

commune.  C’est aussi pour moi de remercier Anne et Hervé pour le dévouement de la 

chose publique et qui ne se sont pas représentés 

En parcourant ces pages, vous allez comme tous les ans découvrir que le dynamisme de 

notre village se mesure  également par la vitalité des associations.  

Je suis toujours convaincu que notre vie associative se révèle d’une grande richesse au 

niveau de l’entente, de l’entraide, d’un échange franc et courtois entre les associations.  

On sait aussi que la vie d’une association tient parfois à  très peu de personnes mais tant 

dévouées et efficients qu’elles entraînent une dynamique que chacun d’entre nous en 

profite. 

Aussi, je remercie plus particulièrement ces bénévoles associatifs, ces présidents, ces 

membres des comités qui font vivre avec le soutien de la municipalité notre commune. 

 

Pour ce qui concerne, les projets dans cette nouvelle mandature, seront comme les vingt 

dernières années, importants, ambitieux,  et réfléchis. Vous découvrirez tout cela en 

lisant ce nouveau bulletin municipal. 

 



 

 Nous allons souffrir de restrictions budgétaires, des baisses de subventions. Ne baissons 

pas les bras et surtout ne cédons pas à un certain « chantage de soumission » face à 

certains politiques locaux  de par leur arrogance qui se sentent intouchables,  

incontournables   frisant un certain despotisme  envers les Maires et responsables 

« intercommunaux ». Nous sommes élus pour développer notre collectivité, et défendre 

les  intérêts communs.  

 

Je voudrais aussi adresser ma gratitude au personnel communal pour le sérieux dont il 

fait preuve au quotidien. La mission n’est pas toujours simple, mais les employés que 

nous avons l’accomplissent avec dévouement et compétences. J’y associe aussi notre 

école (regroupement scolaire) dont les  enseignants sont de qualité, un personnel du SIVU 

tout aussi efficient.  

 

2015 sera aussi l’année du devoir de mémoire – Nous accueillerons pendant le week - end  

du 8 mai prochain une délégation américaine de la 100th INFANTRY DIVISION et une 

délégation municipale de Bassac (16) où nous inaugurerons lors ces jours une stèle d’un 

héros de la 100th INFANTRY DIVISION et, scellerons une charte d’amitié entre nos Amis 

Charentais et notre commune. Ainsi sera commémoré le 70ème anniversaire de notre 

Libération et celui de l’armistice sans oublier l’exode qu’ont connu nos aïeux. La  

population sera invitée et partie prenante  

 

Pour terminer,  j exprime  encore une fois très sincèrement et chaleureusement  mes 

vœux de santé, de bonheur, joie et d’unité familiale. 

Bienvenue aux nouveaux arrivants ! 

Bonne et Heureuse Année 2015 ! 

 

 

                             
 

              

 



 

               Les Principales Délibérations du Conseil Municipal  en 2014 
 

 

Vote du Compte administratif 2013 

Sous la présidence de M. Roger HEINRICH, Adjoint chargé de la préparation des documents budgétaires, le Conseil 

Municipal examine le compte administratif communal 2013 qui s'établit ainsi : 

Budget Principal Résultat à la 

clôture de 

l'exercice 2012 

 

Part affectée à 

l'investissement 

exercice 2013 

Résultat de 

l’exercice 

2013 

RESULTAT  de 

CLOTURE  de 

  2013 

 

Investissement        -56 262,13                 - 185 424,1
4 

-   241 686,27 

Fonctionnement          114 644,47      114 644,47             121 783,99   121 783,99 

 TOTAL                           58 382,34      114 644,47 -  63 640.15 - 119 902,2 

 

 

 

   Cession de terrain 

Monsieur le Maire rappelle  au conseil la délibération du  28 mars  2013 concernant la demande d’acquisition de M. 

Hervé HOELLINGER  d’une surface d’environ 10 m2 de la parcelle communale section 05 n° 21. Suite au redécoupage 

cadastral de cette parcelle, Monsieur le maire soumet au conseil la cession de la parcelle section 05 n° 245/21 à M. 

Hervé HOELLINGER. 

Le Conseil municipal à l’unanimité : 

- Approuve la cession de la parcelle cadastrée section 05 n° 245/21 de la Commune de Rimling à M. Hervé 
HOELLINGER de Rimling; 

- Fixe le prix de vente à 23,90  € le m2,  
- Dit que les frais d’arpentage et notariaux restent à la charge de l’acquéreur  

 

 

 

 

 

Délibération n° 

2014-003 

ACTES 3.5.2 



 

 

   Création d’une servitude de passage 

 

Monsieur le Maire expose au Conseil que la Commune possède, dans son domaine privé, la parcelle section 05 n° 

131. Une servitude passage est sollicitée par  les propriétaires des parcelles attenantes cadastrées section 05 n° 118, 

130, 128, 127. 

Article 1 : AUTORISE la création d’une servitude de passage grevant la parcelle section 05 n° 131, qui fait partie du 

domaine privé de la commune, au profit des parcelles section 05 : 

- n° 118 de M. Jean Claude HEMMERT  
- n° 130 de Mme Marie Line STOCK  
- n° 128 de M. Olivier BURGUN  
- n° 127 de M. Marie Joseph SCHEH  

 

 

  Travaux Salle Socio-Culturelle et Foyers des jeunes et Seniors 

 

Monsieur le Maire soumet dans le cadre des programmes d’investissement la réfection des toitures ainsi que 

l’isolation et le ravalement des façades des bâtiments de la Salle Socio Culturelle et du Foyers des Jeunes et Seniors 

et soumet au Conseil les différents devis des entreprises. 

Le financement des travaux se présente comme suit : 

-  Devis estimatif des travaux : 88.780,00 € HT 
-  Subvention escomptée : D.E.T.R. 20% : 17.756,00 € 
- Charge pour la collectivité : 71.024,00 € H.T.                                                   

 

 

                Procès-verbal de l'installation du conseil municipal et de l'élection d'un Maire 

Etaient présents : BECK Marie-Noëlle, BECKRICH Stephan, CARRIERE Thierry, GABRIEL Didier, HEINRICH Roger, 

HEMMERT David, HEMMERT Eric, MOURER Michaël, SCHNEIDER Fabien, SCHNEIDER Thierry, SCHOENHENTZ Christel, 

SCHUMACHER Bernard, STEINER Nadine, STOCK Marie-Paule, VOGEL Pierre.  

La séance a été ouverte sous la présidence de M. HEMMERT Eric, Maire sortant, qui, après l'appel nominal a donné 

lecture des résultats constatés aux procès-verbaux des élections et a déclaré installer les 15 membres présents dans  

leurs fonctions de conseillers municipaux. 

M. SCHUMACHER Bernard, doyen d'âge parmi les conseillers municipaux, a présidé la suite de cette séance en vue de 

l'élection du Maire. 

Le Conseil a choisi pour secrétaire de séance M. Michaël MOURER. 

 

 

 

Délibération n° 

2014-004 

ACTES 3.5.2 

Délibération n° 

2014-005 

ACTES 1.1 

Délibération n° 

2014007 

ACTES 5.1 



 

                                                                     Élection du Maire : 

Premier tour de scrutin 

Le président, après avoir donné lecture des articles L 2122-7, L 2122-8 et L 2122-10 du Code général des 

collectivités territoriales, a invité le conseil à procéder à l'élection d'un maire conformément aux 

dispositions prévues par l'article L 2122-7 de ce code. 

M. HEMMERT Eric, ayant obtenu la majorité absolue, a été proclamé maire, et a été installé.  

                                                       Election des Adjoints 

M. le Maire rappelle que l'élection des adjoints intervient par scrutins successifs, individuels et secrets dans les 

mêmes conditions que pour celle du Maire. Les adjoints prennent rang dans l'ordre de leur nomination et il 

convient par conséquent de commencer par l'élection du Premier adjoint. Il est dès lors procédé aux opérations de 

vote dans les conditions réglementaires. 

- Election du Premier adjoint : 

M. HEINRICH Roger ayant obtenu la majorité absolue est proclamé Premier Adjoint au Maire. 

- Election du Second Adjoint : 

M. BECKRICH Stephan ayant obtenu la majorité absolue est proclamé Second Adjoint au Maire. 

 

   Délégués au Syndicat d’eau et d’assainissement de la Bickenalbe  

    

Le Conseil Municipal désigne les délégués suivant : 

- Compétence Eau : M. Roger HEINRICH  (titulaire) et M. Bernard SCHUMACHER (suppléant) 
- Compétence Assainissement : M. Eric HEMMERT (titulaire) et M. Thierry SCHNEIDER (suppléant) 

 

 

        Délégués du Syndicat des Communes du Pays de Bitche  

 Le Conseil Municipal désigne les délégués suivant : 

- Titulaire : M. Stephan BECKRICH 
- Suppléant : M. Didier GABRIEL 

 

 

        Délégués du SIVU de la Bickenalbe      

    

Monsieur le maire rappelle qu’il y a lieu après chaque renouvellement du Conseil Municipal de procéder à 

la désignation de 2 délégués titulaires et 2 délégués suppléants du conseil pour siéger au sein du SIVU de la 

Bickenalbe. 

Le Conseil Municipal désigne les délégués suivant : 

- Titulaires : M. Eric HEMMERT et M. Thierry CARRIERE       
 
       

Délibération n° 

2014-010 

ACTES 5.2 

Délibération n° 

2014-014 

ACTES 5.3 

Délibération n° 

2014-015 

ACTES 5.3 



 
 
 

                                                          
La nouvelle équipe municipale 

 

                   Vote du budget primitif 2014 

 

Le CONSEIL MUNICIPAL approuve et vote le budget primitif 2014  nomenclature M14 présenté par Monsieur le 

MAIRE  et dont la balance générale s'équilibre de la façon suivante : 

DEPENSES D'INVESTISSEMENT   :                 479 686,00 € 

DEPENSES de FONCTIONNEMENT :               317 350,00 € 

RECETTES D'INVESTISSEMENT :                    479 686,00 €  

RECETTES DE FONCTIONNEMENT :             317 350,00 €    

 

                 

     Vote des taux d’imposition des taxes locales  2014 

Le conseil municipal, après avoir délibéré du taux d’imposition applicable en 2014 à chacune des trois taxes 

directes locales, 

DÉCIDE à l’unanimité des suffrages exprimés, 

 de FIXER ainsi qu’il suit les taux d'imposition directe communale pour l’exercice 2014 : 
 

Taxes Taux 2013 Taux 2014 

Taxe d’habitation 12,18 % 12,36 % 

Taxe foncière sur les propriétés bâties 12,83 % 13,02 % 

Taxe foncière sur les propriétés non bâties 49,24 % 49,98 % 

 

Délibération n° 

2014-018 

ACTES 7.1 

Délibération n° 

2014-020 

ACTES 7.2 



                                                                 

 

     Commission d’appel d’offres – adjudication et autres 

Elus les membres titulaires suivants : 

 HEMMERT Eric – HEINRICH Roger – BECKRICH Stephan 

Elus les membres suppléants suivants :  

 SCHNEIDER Thierry – VOGEL Pierre – SCHNEIDER Fabien 

 

 

  

   Commission locale d’Evaluation des Transferts de charges  

 

Cette commission est composée d’1 membre titulaire et 1 membre suppléant élus par le conseil municipal en son 

sein  

Le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents désigne :  

- Délégué titulaire : HEMMERT Eric  

- Délégué suppléant : HEINRICH Roger  

 

 

   Commissions communales  

 

1. Commission de la Voirie (Voirie urbaine, chemins communaux) – 3 membres : 
BECK Marie-Noëlle – GABRIEL Didier – SCHUMACHER Bernard 

2. Commission des bâtiment communaux y compris cimetière – 4 membres :  
MOURER Michaël - SCHNEIDER Fabien - SCHOENHENTZ Christel -  SCHUMACHER Bernard  

3. Commission des terrains communaux, forêts communale, cours d'eau – 3 membres :  
HEMMERT David – STOCK Marie-Paule – VOGEL Pierre 

4. Commission des Sports et Loisirs, terrain de sports, salle communale – 5 membres : 
HEMMERT David – MOURER Michaël – SCHNEIDER Fabien – SCHNEIDER Thierry – SCHOENHENTZ Christel 

5. Commission des Fêtes et Réceptions – 17 membres :   
BECK Marie-Noëlle (Responsable) BECKRICH Stephan – CARRIERE Thierry – DIDIER Gabriel – HEMMERT David 

– HEMMERT Eric – HEINRICH Roger –  MOURER Michaël – SCHNEIDER Fabien  

– SCHNEIDER Thierry – SCHOENHENTZ Christel – SCHUMACHER Bernard – STEINER Nadine – STOCK Marie-

Paule – VOGEL Pierre – HEMMERT Françoise – HOELLINGER Pascal 

6. Commission du fleurissement et du cadre de vie – 5 membres :STEINER Nadine – BECK Noëlle – SCHNEIDER 

Fabien - HEMMERT Françoise –HOELLINGER Pascal  

7. Commission sécurité routière et sécurité intérieure du village – 7 membres :  

HEINRICH Roger - CARRIERE Thierry - BECKRICH Stephan – GABRIEL Didier – SCHNEIDER Fabien – BECK Noëlle 

– STEINER Nadine 

 

 

       Correspondant Défense 

- Monsieur GABRIEL Didier 

 

Délibération n° 

2014-022 

ACTES 5.3 

Délibération n° 

2014-023 

ACTES 5.3 

Délibération n° 

2014-024 

ACTES 5.3 

Délibération n° 

2014-025 

ACTES 5.3 



 

 

     Travaux de ravalement de façades – Salle Communale 

- Décide de retenir l’entreprise MODER HABITAT  de Bouxviller pour un montant H.T. de 5 008,50 € pour les 
travaux de ravalement de façades de la salle communale ; 

 

 

     Achat de deux défibrillateurs     

 

- Décide de l’achat de deux défibrillateurs qui seront installés au Football-club de Rimling et dans le sas 
d’entrée de la Salle Communale ; 

- Retient la Société CARDIAPULSE pour l’achat des défibrillateurs pour un montant global de 4 042,80 € HT. 
- charge Monsieur le Maire de signer tout document relatif à cet achat. 

 

 

      Convention FONDATION CNP Assurances –  Achat défibrillateurs  

     

Monsieur le maire rappelle au Conseil la demande de soutien financier auprès de la Fondation CNP Assurances pour 

l’acquisition de défibrillateurs. Il soumet au conseil la convention de partenariat entre la Commune et la Fondation 

qui a pour objet de préciser les principes et conditions de réalisation du partenariat. 

Après en avoir délibéré le Conseil Municipal, à l’unanimité : 

- Autorise Monsieur le Maire à signer la convention de partenariat entre la Commune et la Fondation CNP 
Assurances afin de bénéficier de cette participation financière ;  

- Autorise Monsieur le Maire à encaisser un chèque de 850 € correspondant à la contribution financière de la 
Fondation comme convenu dans la convention. 

 

     Conception Création Stèle - Sergent CARREY (100th Infantry Division)  

 

- Décide de l’achat d’une stèle en Granit ; 
- Retient la Société SCHUMACHER de Rimling pour un montant de 9 866,00 € H.T. 

 
 
 

       REFECTION CHAUSSEE RD 34  

Plusieurs Conseillers Municipaux sont intervenus quant à l'état de la chaussée RD34 traversée du village - Suite au 

remplacement des "bouches à clé ", de divers travaux mais aussi du fait qu'il n'y a pas eu de réfection ni de travaux 

importants depuis plusieurs années, la traversée du village mérite une attention toute particulière. 

La municipalité doit faire face à un mécontentement toujours croissant des riverains et des automobilistes, le Conseil 

Municipal alerte les services du réseau Routier du Conseil Général et du département (UTR) afin de procéder à la 

réfection de la chaussée RD 34 TRAVERSEE DU VILLAGE "   

Délibération n° 

2014-027 

ACTES 1.1 

Délibération n° 

2014-028 

ACTES 1.1 

Délibération n° 

2014-029 

ACTES 1.4 

Délibération n° 

2014-031 

ACTES 1.1 

Délibération n° 

2014-032 

ACTES 8.3 



 

 Chasse Communale – Déclarations de réserves et demandes d’enclaves 

M. Dominique JUNG de Gros-Réderching 

 Dossier de déclaration de réserve intercommunale avec la Commune de Gros-Réderching d’une contenance 

de 22a75ca sur le ban de Rimling. RESERVE : Le Conseil Municipale, après avoir délibéré, décide d’approuver la 

réserve intercommunale de M. Dominique JUNG révisée pour une contenance de 22a75ca. 

Communauté des Sœurs de la Visitation : 

 Dossier de déclaration de réserve et demande d’enclave déposé avec une contenance initiale totale de 

195ha74a73ca. 

 RESERVE : Le Conseil Municipal, après avoir délibéré, décide d’approuver la réserve de la 
Communauté des Sœurs de la Visitation révisée d’une contenance totale de 195ha49a50ca ; 

 ENCLAVE : Le Conseil Municipal, après avoir délibéré décide d’approuver l’enclave de la Communauté 
des Sœurs de la Visitation d’une contenance de 24a46ca. 

GFA La Ferme d’Olferding : 

 Déclaration de réserve et demande d’enclave avec une contenance initiale totale de 202ha49a65ca 

RESERVE : Le Conseil Municipal, après avoir délibéré, décide d’approuver la réserve de GFA La Ferme d’Olferding 

révisée d’une contenance d’une contenance totale de 189ha41a83ca ; 

 ENCLAVE : Le conseil Municipal, après avoir délibéré, décide d’approuver les enclaves de GFA La Ferme 
d’Olferding révisée d’une contenance totale de 13ha07ha78ca ; 

M.   Rémy FRUMHOLTZ : 

Dossier de déclaration de réserve avec une contenance initiale de 25ha94ares et une demande d’enclave d’une 

contenance initiale de 12ha30a06ca. 

 RESERVE : Le Conseil Municipal, après avoir délibéré décide d’approuver la réserve de M. Rémy 
FRUMHOLTZ révisée d’une contenance de 25ha94a39ca ; 

 ENCLAVES : Le conseil Municipal, après avoir délibéré décide 

 D’approuver la demande d’enclave sur les parcelles section 09 n° 39-40-42-43 d’une 
contenance totale de 3h08a37ca 

G.F.R. - FRUMHOLTZ : 

 Dossier de déclaration de réserve intercommunale avec la Commune d’EPPING d’une contenance sur le ban 

de Rimling de 14ha63ares. 

 RESERVE : Le Conseil Municipal, après avoir délibéré, décide d’approuver la demande de réserve de 
G.F.R.- FRUMHOLTZ révisée d’une superficie de 14ha63a14ca. 

 
 
G.F.A. LOISIRS – Famille Suck Epping :  

 Dossier de déclaration de réserve intercommunale avec la Commune d’Epping d’une contenance initiale sur 

le Ban de Rimling de 4ha63a37ca et d’une demande d’enclaves sur les parcelles section 09 n° 31-32-33-34-35-36-16-

17-18-19-20 et 21. 

RESERVE : le conseil Municipal, après avoir délibéré, décide d’approuver la déclaration de réserve intercommunale de 

G.F.A. LOISIRS révisée d’une contenance de 4ha63a37ca. 

Délibération n° 

2014-046 

ACTES 8.8 

 

ACTES  3.5 



 ENCLAVES : le conseil Municipal, après avoir délibéré décide : 

 D’approuver la demande d’enclave de G.F.A. LOISIRS sur les parcelles section 09 n° 32-32-33-
34-35-36 d’une contenance totale de 2ha55a43ca ; 

 

     Chasse Communale - Consistance des Lots 

Le Conseil Municipal, après avoir délibéré, décide de procéder à la location de deux lots, séparés par le ruisseau de la 

Bickenalbe,  comprenant : 

LOT n° 1 :  

Surface : 288ha81a71ca 

Dont : 33 ha de forêt. 

LOT n° 2 : 

Surface : 454ha environ de plaine. 

 

 Chasse Communale  - Modalités de la mise en location des lots – Frais de 

publication 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

Après avoir été informé des instructions règlementaires sur le renouvellement des baux de la chasse communale 

pour la période du 02 février 2015 au 01 février 2024, et notamment le cahier des charges arrêté par le Préfet  

SUR AVIS de la commission consultative de la chasse réunie le 17 octobre 2014 ; 

APRES AVOIR DELIBERE 1° DECIDE : 

De fixer le prix de la location : 

LOT n° 1  -  2.500 € 

LOT n° 2  -  4.000 € 

2° ACCEPTE PAR CONSEQUENT 

LOT N° 1 : 

De consentir le renouvellement de la location de la chasse communale pour la période du 02 février 2015 au 01 

février 2024 du LOT n° 1 sous la forme de convention de gré à gré au profit de : Monsieur Guy HOELLINGER 

LOT N° 2 : 

De mettre en location le lot de chasse n° 2 par voie d’appel d’offres 

 

 

 Forêt communale – Travaux sylvicoles Programme d’actions  

- les travaux sylvicoles pour l’année 2015 d’un montant de 2.200 € H.T. ; 
- l’état de prévision de coupes pour l’exercice 2016  

 Coupes façonnées : 1 parcelle - surface prévue 3,36 ha – Volume estimé : 100,00 m3 

 Coupe sur Pied : 1 parcelle – surface prévue : 3,09 ha – volume estimé : 247,00 m3 
 

: Réfection de voirie et bordures Grand’Rue 

Monsieur le maire soumet au Conseil les devis concernant les travaux de réfection de voirie et bordures de trottoirs 

dans la Grand Rue. 

- ACCEPTE la réalisation des travaux  - RETIENT l’entreprise GREBIL René et Cie de GOETZENBRUCK  pour un 
montant total de 21.669,50  HT  

 
 
 
 

Délibération n° 

2014-047 

ACTES 8.8 

 

ACTES  3.5 

Délibération n° 

2014-048 

ACTES 8.8 

 

ACTES  3.5 

Délibération n° 

2014-049 

ACTES 1.1 

 

ACTES  3.5 

Délibération n° 

2014-050 

ACTES 1.1 

 

ACTES  3.5 



-  
 

Cession de l’immeuble « ancienne mairie » 

Vu les délibérations du 30 juillet 2014 et du 27 août 2014 qui approuve la cession de l’immeuble « ancienne 

mairie » sis à Rimling, 1 rue de la Mairie  

Vu le procès-verbal d’arpentage N° 424B de la parcelle section 05 parcelle 21  

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité :  

• APPROUVE  la cession de l’immeuble « ancienne mairie »  cadastré section 05 parcelle 244/21 d’une 

contenance de 3,15 ares à M. Hervé KANY pour un montant de 50.000 € ; 

 

 

          Marché de maîtrise d’œuvre 

 Enfouissement des réseaux secs Rue de la Mairie – Tranche conditionnelle Réfection 

de la voirie et enfouissement  des réseaux secs Rue du Schlossberg, Colline et Vergers 

– Tranche ferme 

- DE CONFIER au Bureau d’Etudes Nord Est Ingénierie la mission de maîtrise d’œuvre pour les travaux 
d’enfouissement de réseaux secs Rue de la Mairie – Tranche conditionnelle  pour un  taux de rémunération 
de 5 %. 

- DE CONFIER au Bureau d’Etudes Nord Est Ingénierie la mission de maîtrise d’œuvre pour les travaux de 
réfection de la voirie et d’enfouissement de réseaux secs Rue du Schlossberg, Colline et Vergers – Tranche 
ferme  pour un  taux de rémunération de 5 %. 

 

 

SUBVENTIONS 2014  

-                                DOTATIONS DE SUBVENTIONS 
 

 500 € à l’inter- association de Rimling 

 600 € à l’Association des Arboriculteurs  de Rimling 

 800 € l’Amicale des Sapeurs-Pompiers de Rimling 

 400 € à l’union pongiste d’Obergailbach 

 250 € à l’association de pêche privée « Le Chevesne » 

 100 € à l’association « Le souvenir Français » 

 80 € à l’Amicale des Secrétaires de mairie du pays de Bitche 

 50 € à l’amicale des agents territoriaux du Pays de Bitche 
 

Acquisition d’un tractopelle 

 D'un nouveau tractopelle auprès des établissements SARL SIMON, pour un montant de 23 000 € H.T, 
soit 27 600 € TTC ; 

 

 

Délibération n° 

2014-052 

ACTES 3.5 

 

ACTES  3.5 

Délibération n° 

2014-053 

ACTES 1.1 

 

ACTES  3.5 

Délibération n° 

2014-054 

ACTES 7.5 

 

ACTES  3.5 

Délibération n° 

2014-056 

ACTES 1.1. 

 

ACTES  3.5 



 

 

 

Location des parcelles communales aux exploitants agricoles – Prix des 

fermages 

 

Vu l’arrêté ministériel du 22 juillet  2014 constatant pour l’année 2014 l’indice national de fermage. 

- L'indice national des fermages s'établit pour 2014 à 108,30 
- La variation de l'indice national des fermages 2014 par rapport à l'année 2013 est de + 1,52 % 

Le Conseil Municipal à l'unanimité des membres présents décide que les exploitants ayant loué des parcelles 

appartenant à la Commune paient  un prix des fermages selon cet indice  

Soit pour la Commune de RIMLING un prix de 0,96 € l'are. 

 

L’humour fait partie de notre vie….hommage à toutes ces victimes innocentes de la liberté 

d’expression…mais  jusqu’ou peut aller cette fameuse Liberté d’Expression ?..... 

                   

                   
 

 

 

 

Délibération n° 

2014-057 

ACTES 3.3 

 

ACTES  3.5 



 

 

  

                              

                                                              

                            Comptes arrêtés au 31/12/2014  en €uros 

FONCTIONNEMENT 

Dépenses totales   196 587,72                Recettes totales               336 076,34 

 
CHARGES A CARACTERE GENERAL             64 036,28    PRODUITS DOMAINE          26 791,79   
                                                 IMPOTS ET TAXES    182 080,69 
                                                                                                                                 DOTATIONS PART             124 499,57 

CHARGES DE PERSONNEL                           44 016,83                 AUTRES PRODUITS                2 704,29 

CHARGES DE GESTION COURANTE            81 250,31 

   Dont SIVU ECOLE  49 940€ 

CHARGES FINANCIERES                                  7 243,09  

 

INVESTISSEMENT    

Dépenses totales                137 219,88                Recettes totales                     223 469,03 

                                                                             

ANNEXE ATELIER/CASERNE POMPIERS    1 098,00   SUBVENTIONS INVEST.           79 332,49 

TRAVAUX BATIMENTS PUBLICS            13 382,05   DOTATIONS FONDS DIVERS 144 136,54 

ACQUISITION MATERIELS        36 609,81                                   

     

TRAVAUX LOGEMENT COMMUNAL            5 390,00    
EFFACEMENT RESEAUX SCHLOSSBERG     2 909,36                 

REMBOURSEMENT EMPRUNT CAPITAL    17 830,66 

REMBOURSEMENT CREDIT TRESORERIE  60 000,00* 

 

DEPENSES TOTALES BUDGET 2014 : 333 807.60€ 

RECETTES TOTALES BUDGET 2014 : 559 545.37€ 

                                                                         .  

BUDGET  2014       



                 Les projets pour 2015- 2016 

                                                               

- Première tranche effacement des réseaux de la rue du Schlossberg + tranche conditionnelle rue de la 

Mairie 

- Réfection partielle des trottoirs Grand’Rue 

- Ravalement des Bâtiments du logement et Foyers (ancienne école) + réfection du toit 

- Réfection du mur autour de l’église côté morgue  

 

                

 

                   Le week-end du 8 au 10 mai – 70ème anniversaire de notre Libération et Armistice 

              Charte de l’Amitié entre Bassac et Rimling / Inauguration stèle du Sergent Carey  

Présence de la Municipalité Charentaise et d’une délégation des Vétérans de la 100th «  Infantry 

Division »  accompagnée des membres de la famille du Sergent Carey  

                                                          Emotions assurées !! 

 

 

                                            

 



   

  

Pour vos fêtes de familles, pour diverses manifestations il y a possibilité de louer sur place des 

salles selon le nombre de personnes. A cet effet l’inter-association qui gère ces salles vous 

communique ci-dessous les tarifs des locations, défiant d’ailleurs toute concurrence…. 

TARIFS DES LOCATIONS  

Salles communales de RIMLING 

A partir du 1er janvier 2015 

 Habitant ou association de la 

commune 

Habitant ou association extérieur a la 

commune 

 

Grande salle 

Face de l’église 

 

150€ 

Capacité environ 150 places assises 

 

180€ 

 

Petite salle 

Salle de l’age 

d’Or 

 

80€ 

 

Capacité environ 40/50 places assises 

 

100€ 

 

Préau 

(avec garnitures) 

 

50€ 

 

60€ 

 

La location des salles est faite en Mairie de Rimling aux heures d’ouvertures par le 

Président de l’association  Roger HEINRICH,  TPH : 06 71 32 26 81 

mairie.rimling@wanadoo.fr 

Au moment de la remise des clefs, il est demandé au locataire un chèque de caution de 150 

€, le montant de la location ainsi que le numéro d’assurance de la responsabilité civile.  

Les salles et les annexes doivent être rendues rangées et nettoyées par le locataire. Si 

malgré tout un nettoyage supplémentaire s’avérait nécessaire. Ce coût serait déduit sur le 

hèque de caution à raison de 10 € de l’heure.                                                           

                                           
             

INTERASSOCIATIONS DE RIMLING 

 



 

  

  

 

Les naissances…                                       

 

 

 

 
11 naissances en 2014 ! 

 

 

 

 

 

 

Les mariages…                                   

 
 

 

Les décès …                                                    

 

 

Rimling compte actuellement 583 habitants… 

    

 

APICELLA BUCHHOLZER  Dorian Clément

 10 /11/2014 

 EHRE  Lyana Valérie Danièle

 19 /07/ 2014  

 FROMHOLTZ  Louise

 04/03/2014  

 FROMHOLTZ  William

 07/07/2014  

 GUEDE  Elsa Annick Dominique

 11/10/ 2014  

 KELLER  Zelie

 10 /09/ 2014  

 KRUFT  Alyssa

 15 /01/ 2014  

 PEDROCCHI  Maxence Paul

 20 /07/ 2014  

 PINNA  Claire Géraldine Sandrine

 23 /07/ 2014  

 SCHUMACHER  Jade

 22 /04/2014 

  WEYLAND  Chloe Jacinthe 

  14 /11/ 2014 

 

 

 

 

EYNAUD  Nathalie et N° 1 23 août 2014 

SEVERINO  Julien      le 23/08/2014 

 

 

 

 

 

 

EHRMANN Marie Erna  née Wagner   20/08/ 2014   

HOELLINGER Louis                             10/08/ 2014 

 

        
 

ETAT CIVIL     

2014 



 

 

 

                     Justin Hemmert, un doyen de 93 ans    

Toujours aussi alerte, toujours aussi heureux et fier d’accueillir sa famille, ses amis, ses 

proches et la délégation municipale pour son 93ème anniversaire, Justin HEMMERT coule 

une bien belle et paisible retraite à la Résidence Schweitzer à Rohrbach - lès – Bitche. 

                        
 

Le Maire et des membres du Conseil Municipal de Rimling ont rendu visite au Doyen et à tous 

les Résidents originaires de Rimling. Quel  beau Moment !  Tous sans exception se sont donnés  

rendez vous pour 2015 ! 

 

Elise Bour, une doyenne de 91 ans  
 Quelle est belle et avenante notre Doyenne Elise ! Moments inoubliables pour la famille dont 

elle est fière, mais aussi pour la délégation municipale !    

                                                  

 
 Sur cette photo manque… sa Peugeot 104 ! Inséparables les 2 ! « Gérard ! N’oublies  pas de faire la 

vidange et de vérifier la pression des pneus !! » 

Notre nouveau doyen habitant la Commune est Monsieur Jules HOFFMANN … 

                                       

             Nos Doyens 



 

                              

 

DEMARCHES ADMINISTRATIVES 

Carte Nationale d'identité 

 
 
Le formulaire de demande est à retirer en Mairie ou à compléter sur place. 
La présence du demandeur est obligatoire lors du dépôt de la demande. La durée de validité est de 15 ans pour 
un majeur et 10 ans pour un mineur. 

Pour une première demande ou un remplacement vous devez fournir les pièces suivantes : 

 2 photos d'identité identiques (ne pas découper les photos) 

 un justificatif de domicile de moins de trois mois (original) de type : facture d’électricité, de téléphone, 
d’eau… 

 une copie intégrale d'acte de naissance datant de moins de 3 mois pour une première demande  

 la Carte Nationale d'Identité périmée ou à remplacer 

 en cas de perte ou de vol  le récépissé de déclaration de vol délivré par la gendarmerie ou la mairie 

 le livret de famille si l'indication de la mention "épouse" ou "veuve" est demandée 

 le dispositif du jugement de divorce (si l'intéressée est autorisée à porter le nom de l'ex époux) 

 Timbres fiscaux 
 25 € si l'ancienne carte nationale d'identité ne peut être présentée (perte ou vol) 
 gratuit pour une première demande ou si l'ancienne carte est présentée 

 Pour les personnes hébergées, les pièces à fournir en remplacement du justificatif de domicile sont les 
suivantes : 

 attestation sur l'honneur d'hébergement et un justificatif de domicile de moins de trois mois au nom 
de l'hébergeant 

 document d'identité de votre hébergeant 
 Pour les enfants mineurs : 

L'enfant doit être accompagné de son Représentant Légal qui remplit et signe l'autorisation figurant dans 
le formulaire de demande et produit une pièce justifiant de sa qualité 

          En cas de divorce des parents, une copie du jugement de divorce précisant l’exercice de l’autorité 
parentale et la résidence de  enfant 
          Livret de famille des parents    

 



Passeport 

Passeports biométriques : prenez rendez-vous. 
Depuis le 27 avril 2009, les demandes de passeport biométrique sont reçues à la mairie de BITCHE, 
SARREGEUEMINES ou SARRALBE. 
La durée de validité est de 10 ans pour un majeur et de 5 ans pour un mineur. 
ATTENTION : tout demandeur doit être présent au dépôt de la demande et au retrait du 
titre d’identité. Pour les enfants mineurs, la présence est requise au dépôt et au retrait, 
avec le parent demandeur. 

  

Recensement militaire 
 

Depuis janvier 1999, filles et garçons âgés de 16 ans dans l'année sont tenus de se faire recenser à la mairie de leur 

domicile.  

Il intervient à partir de la date anniversaire de ses 16 ans.  

Pièces à fournir : 

 carte d'identité 

 livret de famille des parents 

 

Inscription sur la liste électorale 

Si vous emménagez à Rimling, inscrivez-vous sur la liste électorale de la commune. Vous présenterez une pièce d'identité 

accompagnée d'un justificatif de votre domicile.  

             DECHETERIES + TUBEO 

 
 

  

 

Rappel : La décharge communale se trouve chemin du Schlossberg, ne sont admis que gravats, 

remblais, feuillus et déchets verts. Ouverte le samedi de 9h à 12h et de 13h30 à compter du 16 

mars 2015. 



UX ET DE L ASSAINISSEMENT DE LA BICKENALBE 

ASSAINISSEMENT 

 
La station d‘épuration  

Avec la construction d’un déversoir d’orage sur la commune de Petit Rederching, le 

raccordement des maisons à la sortie de Bettviller au réseau d’assainissement et la 

finalisation de la déconnexion des fosses septiques sur la commune d’Erching, nous avons 

achevé l’ensemble des travaux d’assainissement. 

Le coût total des travaux pour l’ensemble  des travaux d’assainissement est 

d’environ 4 480 000 €, subventionné à 40% par le Conseil Général et à 35% par l’Agence Rhin 

Meuse. 

Depuis la mise en service de la station d’épuration, l’eau de la Bickenalbe est de bonne 

qualité.  Grâce à l’association  de pêche d’Erching et de Rimling et ses opérations 

d’alevinage,  il est possible de pêcher, entre autres, des truites dans la Bickenalbe. 

Le seul dysfonctionnement actuel est dû au nombre important de lingettes que nous 

retrouvons dans les réseaux et la station d’épuration (réseaux, déversoirs d’orages et 

pompes bouchés), ce qui engendrent des frais importants de maintenance. 

Les lingettes ne sont pas biodégradables alors ne les jeter pas dans les WC SVP ! 

 

 

 

           SYNDICAT DES EAUX ET DE  l’ASSAINISSEMENT DE LA BICKENALBE 



L’EAU 

 
En 2014, nous avons poursuivi notre travail de renouvellement des réseaux  d’eau potable 

rue de Strasbourg à Petit Réderching, rue Principale et rue de la Fontaine à Erching. Dans ces 

rues, nous avons également raccordé les habitations par de nouveaux branchements. 

La mise en place de ces nouveaux réseaux de distribution et un bon entretien du réseau a 

permis de réduire les fuites. Nous sommes passés de 255 000 mètres cubes d’eau pompés 

en 2009 à 186 000 mètres cubes d’eau pompés en 2014 soit une baisse de 69 000 mètres 

cube en 5 ans. La consommation actuelle est de 145 000 mètres cube pour l’ensemble du 

syndicat soit environ  42 mètres cube par habitant. 

Après un diagnostic réalisé sur le château d’eau de Petit Réderching, le comité syndical a 

décidé de construire un château d’eau enterré sur la commune de Petit Réderching. 

Le marché pour l’étude de cette construction a été confié au bureau d’étude BESREST de 

Phalsbourg. 

Début 2015, la commune de Petit Réderching va rénover la mairie et transformer l’étage en 

logement. De ce fait, nous devons quitter ce bâtiment où nous avions notre siège. 

Pour ces raisons, le comté syndical a fait l’acquisition du bâtiment du Crédit Mutuel de Petit-

Réderching pour un montant de 90 000€. 

Nouvelle Adresse :

Contact : SYNDICAT des EAUX et de  

l’ASSAINISSEMENT de la BICKENALBE 

Président : Monsieur Roger HEINRICH 

Adresse : 1 rue Notre Dame  

57410 –PETIT REDERCHING 

Tél. 03 87 09 81 80 

Email assainissement.bickenalbe@wanadoo.fr 

Horaires public : Mardi 13h-17h Mercredi 8h-12h 

                    Jeudi 13h-17h  

 

 

mailto:assainissement.bickenalbe@wanadoo.fr


 

 

 

 

 

 

                                                                                      
 

                                            ASSEMBLEE GENERALE DES ARBORICULTEURS 

 

Le Syndicat des arboriculteurs de Rimling-Erching s’est réuni en assemblée générale à la 

mairie. L’année 2013 est un meilleur cru que la précédente. De quoi réjouir les 120 membres. Le 

Syndicat des arboriculteurs de Rimling-Erching s’est réuni en assemblée générale annuelle à la 

mairie, sous la présidence de Thierry Schneider. Une année 2013 bien meilleure que la 

précédente leur a mis du baume au cœur. 
 

            

Les années se suivent et ne se ressemblent pas forcément pour le Syndicat des arboriculteurs, 

créé il y a 65 ans. Depuis, des changements sont intervenus dans tous les domaines et les quelque 

120 membres ont retrouvé le sourire au niveau de la distillation de fruits, l’activité principale du 

syndicat 
Le syndicat des arboriculteurs de RIMLING ERCHING  s'est réuni en assemblée générale 

annuelle au mois de mars sous la présidence de Thierry Schneider. La saison de distillation 

2013/2014 fut bien meilleure que la précédente, bien qu'elle ait démarrée plus tard que 

d'habitude à cause du climat défavorable pendant le printemps, la saison s'acheva sur un bilan 

très positif. 

 

              Les Arboriculteurs 



Sur le plan financier tout va bien car les manifestations et fêtes organisées ou auxquelles 

l'association a participé ont connu un franc succès. 

Un certain nombre de membres ont aussi participé à la sortie au salon Interfructis de Stuttgart, 

ce fut une journée bien agréable et très apprécié de tous les participants. 

Cette année l'association organisera avec l'ESREO une soirée pour la mi-carême et participera à 

nouveau au traditionnel « SCHLACHTFEST » 

Au niveau des travaux le comité a une nouvelle fois mis la main à la pâte dès le printemps en 

remettant une nouvelle couche de peinture sur l'extérieur des murs de la distillerie ainsi qu'à 

l'intérieur sur le plafond afin de lui redonner tout son éclat. Un grand merci à tous ces bénévoles 

qui répondent toujours présent tout au long de l'année.  

 
Suite au départ de plusieurs membres du comité et au souhait d'autres membres de rejoindre ce 

dernier il a été procédé à l'élection du nouveau comité qui se compose de 

 Thierry SCHNEIDER (président), Gérard STOCK (vice-président / responsable distillerie), Stephan 

BECKRICH (trésorier), Roger HEINRICH (trésorier adjoint), Fabrice ERBRECH (secrétaire), Thierry 

STOCK (secrétaire adjoint), Ernest BEHR, Jean-Laurent HOELLINGER, Marcel HOFFMANN, Achille 

SCHUMACHER, Roger SCHUMACHER, et WAGNER Jean Jacques. 

 

 

 

            

 
 

             

Merci les bénévoles ! 

C’est du Patrimoine !! 

 

NOUS ! Avons   

fait !! 

Der Maire haat nics 

gemaart, il vient  

pour l’apéro !!!!! 

Buvons du Schnaps, c’est du  

Patrimoine de l’Eau et surtout 

la  vie!! 

Oui ! tu as raison Le 

Président l’a dit !! 



 

 

 

 

 

 

 

 

De Janvier à Noel 2014… 

 

Tradition de carnaval respectée à l'école 

 

Beaucoup de musique, des costumes colorés et variés pour ce carnaval 

2014 

Rencontre franco-allemande autour des contes 

de Grimm 

 

 Les jeunes élèves ont été enchantés par les contes de Grimm  

L’histoire se répète puisque tout ce petit monde s’est 

retrouvé au groupe scolaire pour une sympathique 

rencontre autour des contes de Grimm.Dans le cadre du 

projet Trilingua et l’apprentissage de la langue du voisin, 

et pour enrichir le volet culturel du projet d’école, les 

enseignants ont opté pour faire découvrir ces contes en 

français et en allemand aux enfants. Pour cela, et avec 

l’aide de l’assistante allemande, des contes ont été lus dans 

les deux langues pour les plus grands, et racontés aux plus 

petits. 

  

Rencontre avec les correspondants allemands 

 

Une belle journée franco-allemande chez les correspondants 

Une journée sympathique et positive qui a permis aux uns 

et aux autres de faire connaissance, tout en visitant le 

Dynamikum de Pirmasens.Ce musée de la technologie qui 

se trouve sur le site de l’ancienne usine de chaussures 

Rheinberger qui était autrefois la plus grande 

d’Allemagne, est récent puisque son ouverture date du 

mois d’avril 2008. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le Regroupement Scolaire 

    Ecole de la Bickenalbe 

 



 

 

      Michel Ledig range son cartable 
 

                  

 

Plus de retour en arrière possible pour Michel Ledig, professeur des écoles au groupe 

scolaire de la Bickenalbe. Pour cet enseignant reconnu et estimé, c’est la fin de l’année 

scolaire mais aussi celle de son activité professionnelle.  

A l’occasion de son départ à la retraite, ils sont venus nombreux rendre hommage à Michel Ledig. La soirée 

organisée par le Sivu (syndicat intercommunal à vocation unique) de la Bickenalbe a rassemblé Jean-Claude 

Kratz, ancien inspecteur de l’Education nationale, Fabien Kratz, inspecteur de la circonscription, Céleste Lett, 

député, Jean-Claude Kneib, directeur de l’hôpital Robert-Pax, les enseignants et le personnel de l’école, les 

élus des trois villages du regroupement pédagogique, les parents et amis de Michel. On notait aussi la 

présence d’anciens élèves de sa première année à Rimling. 

« L’hymne à la vie » 

Eric Hemmert, maire et président du Sivu, s’est adressé en termes élogieux à ce « pilier » qui quitte sa vie 

active. « Tu as tant de qualités et d’activités hors de l’école, que tu ne t’ennuieras pas. Ton courage dans 

l’épreuve, ta générosité, ta bonne humeur, sont reconnus. La musique et le chant qui font partie intégrante 

de ta vie, l’association Laura les couleurs de la vie, sont autant de facteurs qui faciliteront ta retraite. Tu fais 

honneur à l’Éducation Nationale, mais aussi à notre commune. Continue à nous jouer, à nous chanter 

l’hymne à la vie et au bonheur, surtout ne lâches rien. » 

Sandra Netzer, directrice de la Bickenalbe, a remercié son collègue pour le travail accompli avec 

compétence auprès de ses élèves. Les deux inspecteurs ont eux aussi rendu un vibrant hommage au 

partant, en retraçant fidèlement sa carrière. 

Parcours 

Après son passage à l’école normale d’instituteurs, à Montigny, Michel a passé son CAP à Hilsprich en 1977, 

avant de rejoindre le collège Fulrad pour un an. En 1979, il prend en charge une classe de perfectionnement 



à Behren. L’année suivante, il revient dans son Pays de Bitche natal, d’abord à Goetzenbruck, puis à 

Glasenberg (3 ans). 

C’est à la rentrée 1989, que Michel Ledig arrive à Rimling, où Adrien Gaeng est son directeur durant deux 

ans. En 1991, lorsque ce dernier quitte Rimling pour l’école de la Blies de Sarreguemines, Michel prend la 

direction jusqu’en 1995, année de l’ouverture du regroupement scolaire de la Bickenalbe. Il rejoint cette 

nouvelle structure intercommunale aux côtés de Marcelle Gaeng, directrice. Il ne quittera plus ce lieu et 

s’implique dans tous les projets : enseignement de l’allemand, réalisation de CD dans la langue de Goethe… 

Pour ses supérieurs, le nouveau retraité a toujours été reconnu pour « ses qualités relationnelles, son 

dynamisme, son professionnalisme… » Le député, Céleste Lett, félicite le partant pour cette belle carrière au 

service des enfants, mais aussi pour toutes les activités extrascolaires par le biais de son association Laura 

les couleurs de la vie. « Les écoles, qui ont la chance d’avoir un pédagogue comme toi, en redemandent. 

Malgré les épreuves de la vie, tu as gardé le courage dans toutes tes activités au service des enfants 

malades. » 

Très ému, Michel a remercié tous ceux qui lui ont rendu hommage. Parmi les cadeaux remis au nouveau 

retraité, un voyage en montgolfière lui permettra de prendre de la hauteur et de démarrer une nouvelle vie 

avec sa compagne Yvette. 

 

           Vive la rentrée 2014/2015 ! 

Une rentrée 
scolaire sans histoires à la maternelle du groupe scolaire de la Bickenalbe.  

Ce sont 114 élèves de Rimling, Erching et Obergailbach, soit deux enfants de moins qu’à la rentrée précédente, qui ont 

repris le chemin du groupe scolaire de la Bickenalbe dirigé par Sandra Netzer. 

L’école élémentaire avec un total de 72 élèves contre 67 en septembre 2013, affiche donc une augmentation de 5 

enfants. Ces élèves sont répartis dans trois classes. Maryse Grcic aura en charge le CP soit 25 élèves. Sandra Netzer, 

qui bénéficie d’une décharge de direction chaque mardi, aura en charge 21 élèves dont 13 au CE1 et 8 au CM2. Elle 

sera remplacée dans sa classe pour cette journée de décharge par Kathia Zimmermann. Gilles Riwer, originaire de 

http://s-www.republicain-lorrain.fr/images/224602D6-62D1-4B86-B5C8-CBEECD22A264/LRL_v0_13/une-rentree-scolaire-sans-histoires-a-la-maternelle-du-groupe-scolaire-de-la-bickenalbe-photo-rl.jpg
http://s-www.republicain-lorrain.fr/images/224602D6-62D1-4B86-B5C8-CBEECD22A264/LRL_v0_13/une-rentree-scolaire-sans-histoires-a-la-maternelle-du-groupe-scolaire-de-la-bickenalbe-photo-rl.jpg


Rimling, est de retour à la Bickenalbe où il a déjà enseigné il y a quelques années. Il aura en charge les élèves du CE2-

CM1, soit un total de 26 élèves. Au niveau de l’école maternelle qui compte 42 enfants, il y a une diminution de 7 élèves 

par rapport à la rentrée précédente. Caroline Koffler enseignera en grande et moyenne section devant 25 enfants. 

Sophie Burgun s’occupera de la petite section soit un total de 17 bambins. Les deux enseignantes pourront compter sur 

l’aide précieuse d’Aurélie Fischer, aide maternelle. 

Avec la poursuite du dispositif d’enseignement des langues, le projet Trilingua, les enfants pourront approfondir leurs 

connaissances en langue allemande. Régine Neufeld toujours présente à la Bickenalbe fera découvrir la langue de 

Goethe à l’ensemble des enfants du groupe scolaire. Les échanges franco-allemands existants seront poursuivis avec 

Hornbach (maternelle) et Pirmasens (élémentaire). Les nouveaux horaires sont les suivants : lundi, mardi, jeudi, 

vendredi de 08 h 30 à 12 h et de 13 h 30 à 15 h 20. Le mercredi, les cours débuteront à 8 h 30 et se termineront à 11 h 

10. Le syndicat de la Bickenalbe mettra en place un accueil périscolaire, à la demande, tous les jours de 15 h 20 à 17 h 

30. 

 

 

Les enfants de maternelle chez les pompiers 

 

Une visite que les enfants ne sont pas prêts d'oublier 

L’adjudant-chef Pierre Fomholtz, chef de centre, et 

quelques-uns de ses hommes ont accueilli les enfants, 

tout excités à l’idée de rencontrer et de parler avec 

les hommes du feu. 

 

Projecteur sur le recyclage des métaux 

Les élèves découvrent 

le recyclage des métaux 

Ce sont des représentants du Syndicat des 

Communes du Pays de Bitche qui sont intervenus dans 

les trois classes de l'école élémentaire. Dans une 

première partie, ces personnes ont expliqué à leur 

jeune auditoire les différents métaux tels l’acier ou 

l’alu. A partir de là, les intervenants ont raconté par 

exemple ce que l'on fait avec les canettes ou les 

boîtes de conserves recyclées: des pièces pour auto, 

trottinettes, etc. Afin de faciliter encore la 

compréhension, la séance était agrémentée par un 

petit film sur le recyclage des divers métaux. Ce 

type d'intervention est extrêmement utile et 

important pour les jeunes enfants afin que le tri et 

le recyclage des métaux devienne quelque chose de 

naturel. 

 

Rencontre binationale des écoliers à 

Pirmasens 

Comme cela est la coutume dans les écoles françaises 

où la langue allemande est enseignée régulièrement, 

les enfants des classes de CP de Rimling de Maryse 

Grcic et ceux de la 1. Klasse de Frau Panter de la 

Robert Schuman Schule de Pirmasens, se sont 

rencontrés de l’autre côté de la frontière, pour des 

retrouvailles sur le thème de Noël. 

  

 

Un moment de belle camaraderie et convivialité qui 

restera comme un point final pour ce premier 

trimestre scolaire. La rencontre s’est terminée par 

des jeux collectifs où les enfants devaient se 

présenter dans l’autre langue du voisin. 

http://www.rimling.fr/lecteur-dactualite/items/183.html
http://www.rimling.fr/lecteur-dactualite/items/183.html


 

Sous le charme des boules de Noël 

Ils ne quittent pas des yeux les maîtres verriers, qui sous leurs pieds, 

fabriquent les célèbres boules de Noël 

Dans un premier temps, ils ont pris beaucoup de 

plaisir à visiter le musée du verre et du cristal. Mais 

l’ancienne usine est aujourd’hui un haut lieu de la 

création artistique non seulement en France, mais 

dans toute l’Europe.  

 
Les produits laitiers présentés aux élèves 

 

 

 

Du Ping- Pong à l’école… 

 
 

 

    

  Des «Schultüten » 

 
 

 

 

 

 



 

 

 

    Fiers de notre Ecole, de nos Enfants, de nos Enseignants, de notre Personnel … 

 
 

                                              
    Galette des Rois et des …Reines ! 

 

 

               
Ne sont-ils pas fiers, beaux, et épanouis d’échanger avec leurs Copains, Amis et Voisins Allemands ? 

 

Equipées avec l’ère du temps… 

vidéoprojecteur, haut parleur, ordinateur le tout 
relié…permet de projeter des documents écrits, 
des photos, images, vidéos 

« Nous avons des manuels  interactifs des 
logiciels interactifs en sciences et en histoire. 

Les trois classes sont équipées et sont en wifi,  
c’est super génial l’école de la Bickenalbe  est à la 
pointe de la technologie grâce au SIVU et aussi aux 
enseignants qui en font bon usage ! »  

                           



                    La retraite pour Marylène Barthel 

 
 

Eric Hemmert, maire de Rimling et président du Sivu de la Bickenalbe s’est dit heureux 

de pouvoir honorer celle qui vient de prendre ses « grandes vacances » en quittant son 

école qu’elle affectionnait. « Jamais une plainte, jamais une remarque désobligeante, un 

satisfecit global pour tout ton travail exemplaire, ton enthousiasme, ta générosité, ton 

esprit d’équipe, ta franchise. Tu manqueras beaucoup à ce groupe scolaire où tu étais 

appréciée par petits et grands. Merci à toi pour avoir entretenu le fleurissement de cette 

école, merci pour avoir toujours veillé jalousement à la propreté des lieux avec tes 

collègues ». L’heure de la sortie a sonné pour Marylène, cheville ouvrière souriante dans 

sa chère école et dans sa commune. Cerise sur le gâteau, Michel Ledig, enseignant à la 

retraite depuis peu, chanteur-musicien, a composé une chanson de circonstance pour la 

nouvelle retraitée très émue. 

 

 

 

 

   
 

 

        



 

 

 

 

 

                                                 

 

Durant la saison 2013/2014, nous avons compté 110 licenciés actifs (joueurs, dirigeants, arbitres, éducateurs…). 

A cela viennent se rajouter quelques 120 membres bienfaiteurs, que nous remercions sincèrement pour leur 

soutien. 

Pour la saison 2014/2015, nous repartons sur les mêmes bases. 

Nous avons engagé deux équipes Seniors, une en troisième divisison et une en quatrième division. Elles sont 

entrainées par Yves Gross.La grande satisfaction réside au retour au "bercail" de nombreux joueurs. L'objectif à 

court terme est la montée en division supérieure pour l'équipe première. 

Comme toujours, tous les jeunes licenciés évolueront sous les couleurs d’Alliance 2008, où ils engrangent des 

résultats très prometteurs. 

Cette année fut également marquée par l’organisation de nombreuses manifestations extra sportives : la fête 

St Pierre et Paul, la fête de la musique, les festivités sportives du 15 août, une soirée moules-frites et en point 

d’orgue le « Schlachtfest »,qui a connu un beau succès, malgré la pluie. Par ailleurs, comme tous les ans notre 

association s’est jointe à celle de « Laura les Couleurs de la Vie » pour organiser le « Challenge Laura », dont 

l’intégralité du bénéfice fut versée à cette dernière…Nous souhaitons à toute la population une excellente 

année 2015 ! 

                     Entente Sportive 

 Rimling Erching Obergailbach 

 



Deux 

"Miss" pour "Laura les couleurs de la vie" Du 

charme, de beaux sourires pour cette fête au profit de " Laura les 

couleurs de la vie " 

Cette traditionnelle fête du ballon rond, dotée du 

challenge Laura, garde son cap depuis le premier 

jour: aider la recherche dans le domaine des 

maladies graves chez les enfants.   

Comme à l’accoutumée, toutes les équipes 

participantes sont reparties de Rimling avec une 

superbe coupe ou trophée offerts par de généreux 

donateurs de toute la région.  

Alliance 2008 se lance dans le football 

féminin. A suivre! 

  

Pour l’animatrice du jour, Christel Schoenhentz, « 

Pour la promotion et le développement du football 

féminin, l'école de foot c'est l'avenir ».  

Renseignements au 06.08.11.26.71  

                                                

Plusieurs dizaines de personnes ont suivi l’assemblée générale annuelle de l’Entente 

sportive Rimling-Erching-Obergailbach qui s’est déroulée au foyer du footballeur au stade. 

Plusieurs dizaines de personnes ont suivi l’assemblée générale annuelle de l’Entente 

Sportive Rimling-Erching-Obergailbach qui s’est déroulée au foyer du footballeur au stade. 

 

Le bilan 

Le président Claude Wack a insisté sur l’intégration des jeunes dans les équipes seniors et est 

heureux que l’ESREO soit repartie sur de bonnes bases. Le club n’a pas enregistré de départs 

mais quelques arrivées. Un jeune arbitre Jérémie Fischer a été formé par le club. Au cours de la 

saison, le club a évolué avec deux équipes seniors, soit une quarantaine de joueurs. Avec les 

jeunes qui œuvrent à Alliance 2008, l’ESREO compte 120 licences et plus de 130 membres. « Je 

suis fier de pouvoir compter sur le soutien de tout le comité ». Claude Wack a aussi donné un bilan 

complet des activités extra-sportives. L’ESREO s’est investie dans de nombreuses manifestations 

dans le cadre de l’animation des communes. 



Les temps forts 

Le challenge Laura est un temps fort en fin de saison. La seconde fête de la Musique a été 

encourageante de même que la Saints-Pierre et Paul, en partenariat avec les sapeurs-pompiers. 

La fête du foot au mois d’août mais aussi le Schlachtfest restent des incontournables. Le marché 

paysan à Erching a encore souri aux associations. Pour le président, les bénéfices réalisés 

permettent de poursuivre les travaux au stade : mise en place du drainage, pose d’un filet pare-

ballon, achat de projecteur, etc. Claude Wack annonce la construction d’un local de rangement 

pour le matériel, car pour l’heure celui-ci est déposé dans les communes formant l’Entente. 
 

Les projets 

La plupart des manifestations seront reconduites, à commencer par le Challenge Laura qui se 

déroulera ce week-end, puis la fête de la Musique. L’ESREO et les pompiers organiseront en 

commun la Saints-Pierre-et-Paul. Le Schlachtfest aura lieu lors des journées du patrimoine en 

septembre, avec toujours l’exposition de tracteurs anciens. Les maires des trois communes se 

félicitent de la santé financière du club et continueront à le soutenir. 

La relève est assurée pour en partie par 

« ALLIANCE 2008 » 

 

 

 

Alliance 2008 est un regroupement qui rassemble les 

jeunes licenciés des clubs de Achen Etting 

Schmittviller 08, AS Bliesbrück, ES Gros 

Réderching Bettviller, AS Kalhausen, ES Rimling 

Erching Obergailbach et de ES Wiesviller Woelfling 

93. 

Soutenons toutes nos Associations et leurs Manifestations… !! 

 

                             

Jérôme ! duu 

Weesch dor dass 

isch kenn ôhning 

honn fum fuusball 

– awer vom viel 

anderes !!!!??? 

Alors ? Super 

Flic ? Comment 

tu  trouves ce 

fussbalespiel ???!

! 

Tu vois Breton ! Nous 

savons jouer au 

foot !! vive ESREO !! 

Tu parles Beauf ! Toi ??!! 

Rien ! Tu ne fais que boire de 

la Bit  t’as vu ton bide !! 

 

Ils sont fascinés par le match !! 



   

                               « Laura Les Couleurs de la Vie »                                     

                   SOLIDARITÉ DONS POUR LA RECHERCHE MÉDICALE 

                            Tout ce que font les Amis de Laura 

 

Remarquable, c’est la solidarité incroyable qui s’est nouée autour de ces actions 

                  Le challenge de Laura pour les enfants malades 

           
Pour la 9e année consécutive, le Challenge de Laura a réuni un large public sur les installations de l’Entente sportive, 

durant deux jours. Entre le club de football et l’association présidée par Michel Ledig, Laura, les couleurs de la vie, la 

solidarité reste intacte. Cette traditionnelle fête du ballon rond, dotée du challenge Laura, garde son cap depuis le 

premier jour : aider la recherche dans le domaine des maladies graves chez les enfants. 

        

                « Laura Les Couleurs de la Vie » 

 

 
  



                   L’Amicale au service de Laura 

                                                        

Au début de l’année 2014, l’Amicale des sapeurs-pompiers a brûlé sur la place publique des dizaines et des 

dizaines de sapins de Noël, en présence de nombreux supporters accourus pour la bonne cause. L’intégralité du 

bénéfice, une somme de 1 100 €, vient d’être remise officiellement à Michel Ledig, le papa de Laura, très ému par 

ce geste de générosité                                 

                            Quelques flammes de la solidarité pour Laura !  

                  les Sapeurs de Rimling…                              

                            
                Don remis par l’Harmonie Municipale                                  Don remis par le Rotary de Bitche 

 



            

 

                           
                                      Les JSP pour l’Association !  

 

                
Concert de Noel a l’espace Cassin…                                                 Salle archi - comble ! 

                                                                concert à Rohrbach 

 



   « Laura » la très belle  Histoire de la Générosité    !                                                                                                                                                                         
                        

Dix ans de partenariat entre les Services du Professeur Chastagner et de nombreuses années avec le 

service pédiatrie de Sarreguemines… Quelles Belles Histoires…Un vrai comte de fées et d’amour 

pour les enfants … 

                                   
        Michel Ledig et le Professeur Chastagner du CHU Nancy. « Je suis sincèrement très impressionné par le 

dynamisme des membres fondateurs et par l’élan de solidarité des habitants du Pays de Bitche » 

 

       

Remise des chèques  au Professeur Chastagner  et au service pédiatrie Robert Pax de Sarreguemines 

 

Bravo et Mille mercis à l’Association    «  LAURA LES COULEURS DE LA VIE »                                             

http://lauralescouleursdelavie.com 

 

 



 

 

 

Un hommage unanime 

aux soldats du feu 

 

           
Manœuvre à l’école 

 

 

 

 

 
« photo de famille » STE BARBE 2014 

 
Manœuvre de nuit 

 
Réception du nouveau véhicule 

 
Manœuvre à la ferme de Morainville 

 

        Les Sapeurs Pompiers 

               « cru »    2014 



La nouvelle caserne inaugurée 

La nouvelle caserne des sapeurs-

pompiers de Rimling a été inaugurée 

en présence de très nombreuses 

personnalités. Les hommes du feu ont 

également paradé dans le village, 

avec leurs véhicules. 

Le 7 mai il pleut. Les sapeurs-pompiers arrivent 

par dizaines. Les personnalités. Le public aussi. 

Tout ce beau monde est réuni pour l’inauguration 

d’un bâtiment tout neuf, le centre d’intervention 

des sapeurs-pompiers de la commune. Les sapeurs 

de la commune sont épaulés par des délégations 

des centres voisins dont Volmunster et Rohrbach-

lès-Bitche qui ont déplacé de nombreux véhicules 

d’intervention qui participeront aux défilés prévus 

en ville. Après la revue des troupes et la levée des 

couleurs « au drapeau », les invités ont visité la 

caserne flambant neuve. La batterie-fanfare de 

Schweyen a assuré les sonneries réglementaires et 

l’animation musicale pendant les défilés. 

Dans la foulée, un second défilé des sapeurs-

pompiers accompagnés de nombreux véhicules 

d’intervention du secteur s’est effectué jusqu’au 

monument aux morts. La cérémonie de la 

commémoration de la victoire de 1945 a suivi… 

 

Il ne pleut plus… !! 

 

 

 

                     
                  « Chef ! Comment fait-on pour devenir Chef ?! » 

  

 



 

               

L’adjoint au Chef de Corps Gabriel LOHMANN prend sa retraite, il restera notre « Porte – Drapeau »…Merci  Gaby ! 

 

Galons et promotions pour la Ste Barbe 

                                                               
                               Pierre Vogel médaille d’argent                            Caporal Anthony Schneider                        Caporal Stephane Hoffmann 

 

                                                                                        
                                               Nouveau Sapeur Lucas Megel                                               Nouveau Sapeur Quentin Ott 



 

 

            Sapeurs pompiers et rois mages au service des enfants malades

        

En ce dimanche de l’Epiphanie, et pour la troisième fois consécutive, les sapeurs-pompiers de la 

commune ont œuvré pour une noble cause et une grande solidarité : le bûcher des sapins de Noël ! 

La fête des enfants semble déjà bien lointaine, et les sapins illuminés de mille feux, pourtant si 

adulés à Noël, sont déjà aux oubliettes.. 

A Rimling, ce sont les sapeurs pompiers par le biais de leur amicale qui ont décidé de les brûler sur 

la place publique dans le cadre d'une petite fête au bénéfice de l’association « Laura les couleurs de 

la vie ». 

 

 

                          

 
    Nouvelle Caserne, Nouveau Véhicule… Nos Pompiers récompensés de leurs efforts… 

 



            Assemblée Générale des Sapeurs Pompiers 

                

 

Le président Pierre Vogel a remercié la commune pour son investissement dans la réalisation 

de la nouvelle caserne, avant de rappeler les activités de l’année écoulée : le bûcher de sapins 

pour l’association Laura, la soirée pizzas qui a fait salle comble au mois de janvier, la fête 

patronale Saints-Pierre-et-Paul fin juin, la sortie pêche au mois d’août, la Sainte-Barbe début 

décembre. Le président a remercié tous les amicalistes pour leur travail au sein de la caserne et 

lors de l’ensemble des manifestations. 

Francis Schneider a dressé un bilan financier positif en rappelant à tous les participants que les 

manifestations ont bien fonctionné. Il tient à remercier la population pour sa générosité lors de 

chaque organisation, mais aussi pour le bon accueil reçu lors de la vente des calendriers. 

Un chèque de 1 100 € a été remis à l’association Laura les couleurs de la vie suite au bûcher 

de sapins. Par ailleurs, 5 500 € ont été dépensés pour la caserne. 

Le chef de centre, Pierre Fromholtz, a lui aussi rendu hommage à la municipalité qui a permis la 

réalisation de la caserne, véritable « bijou » pour les hommes du feu. Il a voulu mettre en avant 

le rôle important que l’amicale joue dans la pérennité d’un corps de sapeurs-pompiers. « Une 

entité ne fonctionne pas sans l’autre. » 

L’une des spécificités de l’amicale de Rimling est aussi d’intégrer tous les conjoints et un bon 

nombre de personnes "non pompiers". Ceci permet lors de grosses manifestations de regrouper 

une cinquantaine de personnes. 

. 

 



                                     QUE DU BONHEUR !!  

                    Dans la Joie la Bonne Humeur et l’Entraide

 
 

 Comme d’habitude ! 

Maman !  Ils ne font 

que de… fêter ! 

Kumm min Kind wiir gen mol luun 

was doo uhne in Rimlinge loos isch 

es’isch wider viel  Krarr !! 

 

 
 

     
Des Pizzas par centaines…              les vœux 2014 de la Municipalité 

 

 

                                                       
    Avec les Résidents d’Albert Schweitzer 

     



       

        
7 mai inauguration du CI + commémoration                  Des animateurs du Challenge Laura… 

 

     

       
Des Participants, Acteurs et Spectateurs du Challenge       Michel, départ à la retraite 

 

        
Réception du nouveau véhicule des SP       La fête des « bucherons » Rimlingeois en forêt   

 

         
On prépare le « SCHLACHFEST » chacun à sa manière….. 



La Fête continue… 

 

        

     Jour J du « SCHLACHFEST »…    le lendemain…démontage 

 

      
     Le Conseil de Fabrique « tout sourire »…  tout comme nos Aînés en ébullition… 

 

       
   Les épouses de… Aussi !!                                                     Fête patronale en juillet 

             

                                               
        La fête de la musique le 21 juin…  



                    

 

 

La porteuse du RL passe la main 

 
Porteuse du RL depuis 41 ans, Ursule Gross passe le relais à Liliane Hoellinger  

Merci  « Uschi »  de nous avoir porté de bonnes et moins bonnes nouvelles par tout temps…avec  ton 

inséparable « JJ »

 

MAISONS FLEURIES  

 
Les derniers lauréats des maisons fleuries…merci a tous ceux qui embellissent, entretiennent et 

gardent propres leurs propriétés… Grâce à vous tous notre Village est  accueillant où il fait bon 

vivre ! 

La municipalité a décidé pour diverses raisons de ne plus reconduire cette manifestation…merci à tous 

ceux qui pendant de nombreuses années ont primé, animé, orchestré « les maisons fleuries » ! 

 

 

 

 

 

Autres Nouvelles…et Faits 

marquants 



               L’as de la raquette devenu la plume de Rimling 

 
« Merci Adrien d’avoir rédigé le Bulletin Municipal depuis 1995, on regrettera  ton beau travail ! 

Difficile de faire mieux ! » 

 

 

 

 

                             
Toute personne souhaitant publier un article dans le prochain Bulletin Municipal est  Bienvenue ! 

 

 

 



 

 

 

        L’Histoire de notre village à travers le souvenir de nos Parents et de nos Aînés… 
 

 

« Denise et Thérèse » 

 La journée du 

1er septembre 1939 restera à jamais gravée dans la 

mémoire des anciens de Rimling, obligés de quitter 

leur village, leur maison, pour un exode lointain 

vers une destination totalement inconnue. La 

journée du 1er septembre 1939 restera à jamais 

gravée dans la mémoire des « Anciens» de 

Rimling, obligés de quitter leur village, leur 

maison, pour un exode lointain vers une 

destination totalement inconnue.  

Les habitants laissaient derrière eux leur bétail, leurs 

terres et tant d’autres choses. Complètement 

déracinés, parents, grands-parents et enfants partaient 

vers leur région d’accueil, la Charente. Parmi ces 

réfugiés, Marie-Thérèse Weisse, née en 1926, qui 

épousera en 1951, Jules Schumacher, maire de 

Rimling dans les années 1970. Âgée aujourd’hui de 87 

ans, pensionnaire de la résidence Schweitzer de 

Rohrbach, Marie-Thérèse quittait son village, son 

école, pour l’inconnu. Au bout du long voyage, Bassac 

! 

Installés dans une demeure vide, ils avaient pour 

voisins les employés des propriétaires de la maison. 

Malgré la barrière de la langue pour les parents, les 

plus jeunes dont Thérèse sont vite devenus amis, plus 

spécialement avec Denise Verlène âgée de 10 ans. 

Les deux filles sont devenues copines et ont gardé les 

dindons ensemble. Une réelle amitié est née, loin de 

Rimling, et a duré jusqu’en septembre 1940. Bien que 

déjà titulaire de son certificat d’études en arrivant à 

Bassac, Thérèse qui n’avait pas encore 14 ans, devait 

terminer son cursus scolaire. 

 
Aucun contact avec Denise durant 74 ans 

Avec le retour en Lorraine, c’en était fini avec cette 

amitié. Denise Verlène est restée en Charente, 

Thérèse a fait sa vie à Rimling. Après son mariage 

avec Jules Schumacher, elle a élevé ses trois enfants 

Armand, Bernard et Lucienne. La guerre était finie, la 

Charente était loin et il n’y avait plus de contact avec 

son amie Denise Verlène qui fait sa vie à Bassac, dans 

sa Charente natale. 

En 2012, 73 ans après l’évacuation de la population à 

Bassac, la commune de Rimling, sur proposition du 

doyen d’alors, Edouard Hoellinger, a inauguré la place 

de Bassac en souvenir de l’épisode douloureux de 

1939. Un lieu de mémoire et du souvenir qui a permis 

à une délégation charentaise emmenée par la maire 

de Bassac, Nicole Roy, de venir à Rimling pour cet 

événement historique. De suite, des liens se sont 

tissés, une amitié est née entre les deux villages. 
Des liens se sont de nouveau tissés 

En 2013, une délégation de Rimling s’est rendue à 

Bassac où l’accueil a été très chaleureux. Bernard 

Schumacher, fils de Thérèse, était du voyage. Depuis, 

L’Histoire de notre village à travers le souvenir de nos Parents et de nos 

Aînés… 
 

  Histoire et Patrimoine de notre village 



il y est retourné avec son épouse avec l’envie de 

retrouver l’ancienne amie de sa maman, Denise 

Verlène. En février dernier, il a retrouvé celle qui a 

aujourd’hui 84 ans, mais toujours bon pied, bon œil. 

De suite, elle lui a remis une photo de l’époque sur 

laquelle figurent Thérèse et sa famille. Dans la foulée, 

en présence de Bernard, Denise a pris le téléphone et 

a appelé Thérèse pour la première fois depuis 1940. 

Un moment de joie et de grande émotion pour les deux 

femmes ! 

L’émotion 

A Rohrbach, Thérèse n’en revenait pas et avait les 

larmes aux yeux. Elle aimerait bien revoir sa copine 

d’alors, mais vu son âge, elle ne veut plus faire ce long 

voyage. Heureusement que le téléphone efface les 

distances. Une belle histoire que ni l’une ni l’autre 

n’aurait pu imaginer il y a quelques semaines encore. 

Se reparler enfin après 74 ans de silence est tout 

simplement miraculeux ! 

 

 
 

La guerre de Sylvain Lohmann 

Sylvain Lohmann a connu 

dès sa petite enfance les affres des bombardements à Rimling. L’homme, 

aujourd’hui retraité, a décidé de raconter comment il a vécu cette période de la 

Seconde Guerre mondiale alors qu’il était enfant. Cette expérience involontaire 

des bombardements et de la mitraille l’a conduit, lors de son incorporation 

pour la guerre d’Algérie, à être intégré au commando de marine  « De 

Penfentenyo. » 

Sylvain Lohmann savoure aujourd’hui le calme de sa petite maison de Rimling. Pourtant, la vie de 

ce grand gaillard retraité de la DDE n’a pas toujours été aussi tranquille. Au contraire. Elle a même 

commencé sous les bombes. En 1944 à Rimling, son village natal. A 7 ans, il connaît les premiers 

bombardements, les caches dans la cave, une maison qui s’écroule, jouer les taupes pour sortir 

des gravats… bref, comme il dit : « J’aurais pu mourir cent fois ». 



Mais l’homme a neuf vies. Son expérience malheureuse et involontaire de la guerre lui vaut de se 

retrouver dans les fusiliers marins lors de son incorporation. « Adolescent, j’avais déjà une belle 

expérience des armes à feu », confie-t-il avec ironie. 

En juillet 1957, il a 20 ans lorsqu’il part en Algérie avec le célèbre béret vert des commandos de 

marine. Il est intégré au commando De Penfentenyo. Les connaisseurs apprécieront. Pourtant ce 

n’est pas de cette période dont il a choisi de parler. Le retraité a décidé de raconter l’histoire de son 

enfance sous les bombes. À l’ancienne, avec sa plume et des feuilles de papier qu’il a classées 

dans un album photos. Non pour en tirer un livre, mais tout simplement pour dire « ma vérité » et 

laisser un témoignage à ses proches. Il a 3 ans, lorsqu’il est embarqué dans des wagons à bestiaux 

avec sa famille en direction de la Charente. « Ma mère est morte quand j’avais huit mois, j’ai été 

élevé par ma tante. » Mais en 1944, le petit Sylvain a 7 ans. Et de cette période il en garde des 

souvenirs très précis. 

Entre la mitraille et les bombardements 

« Le 6 décembre un premier obus est tombé chez une voisine. Un ouvrier agricole serbe m’a pris et 

m’a emmené dans la cave. Le deuxième obus a touché de plein fouet notre maison. Nous étions 

dans la cave qui heureusement avait été consolidée. Nous avons réussi à nous extirper des gravas 

et nous réfugier dans un bunker que le serbe avait construit dans notre jardin. Ma tante était partie 

chercher des œufs. Lorsqu’elle est revenue et qu’elle n’a vu que des gravats à la place de la 

maison, elle a fait un malaise ! » 

A ce moment-là ça canarde dur entre les Allemands et les GI’s. « Difficile à dire qui avait tiré cet 

obus ! » 

Rimling est en grande partie détruit au cours des semaines qui vont suivre. « Entre mitraille et 

bombardements, nous avons été gâtés ! Dès que je pouvais je sortais dans le village pour 

récupérer les boîtes de conserve qu’abandonnaient les troupes. Pendant deux mois nous avons 

vécu dans une cave. » Le 4 janvier 1945, l’instituteur, le curé, et l’aubergiste sont tués par une 

bombe rue de l’Eglise. 

Reconstruire 

« Le 12 janvier nous avons subi un bombardement massif de l’aviation américaine Heureusement 

une grande partie des bombes ont manqué le village. Mais la nouvelle maison où nous habitions a 

été soufflée comme un château de carte. Encore une fois on s’en est bien sortis avec une chance 

inouïe ! Même si cette guerre nous épuisait, nous n’avions plus peur de personne. Ma tante a 

décidé qu’on devait partir. Il y avait beaucoup de neige, on a mis nos bagages sur un traîneau en 

direction de Gros-Réderching, mais finalement nous avons été empêchés de partir ! » 

Au printemps 1945, avec ses proches il est enfin évacué par les Américains à Altviller. Ce n’est 

qu’en avril 1947, que la famille revient à Rimling où tout était à reconstruire… 

Merci Sylvain pour cet émouvant témoignage ! 
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En témoignage de reconnaissance 

à Adolphe Gambs (+) et Hilaire Henner. 
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Telle qu'elle se présente aujourd'hui dans l'espace, l'église de Rimling ne se situe pas au centre du village mais 

elle occupe une place un peu excentrée. Cette spécificité était encore plus apparente avant la Seconde Guerre 

mondiale ; l'édifice se trouvait en périphérie du noyau primitif des habitations paysannes. Une évidence 

s'impose : le vieux village de Rimling ne s'est pas construit autour de son église. « Elément rapporté », la 

bâtisse cultuelle a tout l'air d'être plus récente que le pâté de maisons auquel elle a été « raccrochée ». 

 

Pour dater l'édifice, les amateurs de vieilles pierres bénéficient d'éléments lapidaires qui fixent les étapes des 

constructions successives : 1614, 1731, 1828. Le  témoignage le plus ancien se situe à l'entrée, sous le clocher. 

C'est une stèle fort explicite. Les deux autres indices sont intégrés au mur extérieur. Il s'agit de « pierres 

commémoratives fort laconiques » qui mentionnent les années d'agrandissement. Il n'est pas du tout certain 

que les trois éléments de datation occupent leur place originelle. Quant au chronogramme qui figure au 

sommet de l'arc du choeur, il est récent. Ce « faux » a été élaboré par l'entreprise de peinture Jung de 

Walschbronn au début des années 80.) 

          

Stèle sous le clocher 

 
Dans le propos qui suit, nous allons nous pencher sur les deux premières étapes. Que reste-t-il de l'antique 

construction ? Peu de chose. La stèle évoquée ci-dessus, l'oculus utilisé en réemploi derrière le maître-autel, peut-

être la pierre de l'ossuaire, actuellement dans la cave de la sacristie, encore plus hypothétiques, les soubassements 

du clocher. Les éléments de l'agrandissement du XVIIIe siècle, exception faite du mobilier, sont encore plus 

parcimonieux ou alors, totalement absorbés par les modifications ultérieures, ils restent illisibles actuellement ! 

               Notre Eglise Saint Pierre 
                                « Die Schale ist hart aber der Kern ist gut » 

 
L'EGLISE DE RIMLING : 

ETAPES DE LA CONSTRUCTION. 
 



   L’oculus…  

 

 
1614 constitue donc le point de départ des investigations. A cette date, Rimling dépend au temporel de la 

seigneurie de Bitche. En 1571, le duc de Lorraine y a imposé sa souveraineté. Depuis des temps 

immémoriaux, le village est au spirituel dans l'orbite de l'abbaye bénédictine de Hornbach. Or la Réforme 

protestante a profondément modifié la donne. Rallié au luthéranisme puis au calvinisme, le comte de Deux-

Ponts a sécularisé les biens de l'institution religieuse. Il en est l'abbé laïc et garde à ce titre toutes les 

prérogatives qui découlent de la fonction. Comme collateur, il a le droit de nommer aux cures (aussi appelé 

droit de patronage). Comme décimateur, il perçoit la dîme (un prélèvement grosso modo d'un dixième sur 

toutes les récoltes). La situation est hautement conflictuelle. D'un côté, le duc de Lorraine, véritable fer de 

lance de la reconquête catholique, secondé habilement par des Jésuites toujours disponibles et fort mobiles, de 

l'autre, un monde protestant bien encadré aux portes du pays, pour partie déjà infiltré. 

 

En ce début du XVIIe siècle, Rimling passe pour une filiale ou annexe de l'église-mère de Bettviller. Le 

village possède cependant une église. 1614 ne correspond donc pas à une construction nouvelle, une création 

« ex nihilo ». Un bâtiment cultuel existait déjà à cet emplacement. Il est d'ailleurs possible de se faire une idée 

du lieu et ce, au moment de la reprise en main catholique. Elle s'effectue précisément en octobre 1603, sous la 

férule vigoureuse du chanoine Virion. Dans tout le pays de Bitche, il procède à une visite canonique détaillée 

pour que les ouailles, longtemps laissées à l'abandon, rallient les préceptes du concile de Trente. Comme l'état 

du bâtiment laisse fort à désirer, les injonctions fusent : « il faut réparer le plancher de l'église, du choeur 

surtout... Les fenêtres de la nef de l'église ont besoin de réparation. Le maître-autel est exécrable... Les autels 

et l'église entière devront être nettoyés de la poussière et des toiles d'araignées... Il faudra réparer les murs du 

cimetière... » Le constat n'est pas au délabrement total. Le bilan fait plutôt entrevoir de la négligence, un 

laisser-aller, en somme une certaine indifférence. L'église n'est pas au cœur des préoccupations villageoises. 

Cela va changer. 

 

De février à août 1614, toute la communauté - forte de 63 ménages - s'applique à intervenir sur le bâtiment. 

Les habitants immortalisent leur engagement. Ils érigent une stèle, bien étrange à première vue. Leur 

allégeance va au seul duc de Lorraine ; aucune mention du chef spirituel, l'évêque de Metz ! Comme le prince 

laïc passe pour le vrai protecteur de la foi catholique, c'est à lui que va la reconnaissance populaire. Pas un 

mot bien sûr du duc « hérétique » de Deux-Ponts qui a dû contribuer aux frais comme patron et décimateur. 

Avec un aplomb qui laisse rêveur, les Rimlingeois font de Jost Bayer le curé attitré du lieu - alors qu'il réside 

en fait à Bettviller -. Enfin, conscients de leur statut social particulier, syndics et échevins font marteler leur 

patronyme dans la pierre. C'est donc un peu à leur propre gloire que les « coqs du village » ont élevé le 

monument. Première manifestation d'un amour-propre à la limite de la vanité … qui perdurera des siècles. 

 

En fait, la stèle entretient la confusion. A la lecture, on croit à un travail global, une restauration de fond en 

comble, voire à une toute nouvelle construction. Or l'intervention se réduit au clocher : « pour édifier la tour 

de l'église parochiale  dudit lieu qui tendait à ruine ». Comme toujours en pareil cas, c'est l'argent qui 

manque : « ils ont esté contraincts d'exposer une grande somme de deniers, et pour ce faire en emprunté la 

plus grande partie qu'ils sont encore redevables en divers lieux / n'ayant aulcun moyen de s'en acquiter s'ils 

ne sont aydés et secourus par quelque moyen tolérable ». Les sujets de Rimling trouvent une oreille fort 

attentive auprès de leur souverain de Nancy, toujours bien intentionné quand il peut jouer un tour à ses 

adversaires. Le 18 octobre 1615, le duc de Lorraine se fait donc un malin plaisir d'écrire à son « cousin », le 

comte palatin du Rhin Jean de Deux-Ponts, et lui soumet un montage financier auquel ce dernier ne peut guère 

se dérober au risque de voir ses revenus confisqués par la justice. Il s'agit d'amodier la dîme à la communauté 

de Rimling pour 10 ou 15 ans « pour quelque prix raisonnable ». 



Les attendus méritent d'être relevés : « lesdits dismages proviennent de leur culture et labourage, raison pour 

laquelle je me veux promettre que vous y aurez tant et bien d'égard qu'en aultre endroict ». Un ensemble 

d'éléments qui permettent encore mieux de comprendre la reconnaissance locale envers le prince lorrain ! 

 

Grâce à un document de 1700, on peut imager le volume et les proportions du bâtiment primitif. L'église 

s'inscrit dans un périmètre sacré, avec cimetière et  charnier, de 126 pieds de long et 108 de large. La nef a la 

forme d'un carré de 31 pieds de côté (grosso-modo 10 m) ; le choeur ressemble à un cube de 6 mètres de haut 

et de côté (18 ½ pieds). Une « tour très haute » sise à l'occident - peut-être un clocher-refuge - complète 

l'agencement. Elle a fait fantasmer les esprits crédules ; pour certains, elle était à l'origine « sy grosse et sy 

drue... que les pierres (sommitales) sont tombées dedans et hors le village mesme dans les terres 

labourables » ! Quoi qu'il en soit, la bâtisse de l'époque est fort modeste, elle fait à peine 20 m de long ; seul 

le clocher lui imprime un caractère original. La porte entrouverte, on remarque d'emblée « des fonds 

baptismaux dont le bassin est de métail plus beau et plus grand que celluy de Betteweiller ». Il est encore 

question d'un jubé de 18 ½ pieds de profondeur. S'agit-il vraiment d'un élément séparateur du choeur et de la 

nef ou plus simplement d'une sorte de tribune ? Il est difficile de trancher. Quant au maître-autel « soubs 

l'invocation de St Pierre », il ne comporte « aucun inscription ny marque ». 

 

A l'égal des paroissiens de Bettviller, les Rimlingeois ont su, en matière de culte, dégager un modus vivendi 

qui préserve leur fierté... quitte à faire quelque entorse aux prescriptions tridentines les plus élémentaires ! Ils 

bénéficient ainsi d'une desserte régulière qui s'effectue sous le signe de l'alternance : « quand (le curé) 

célèbroit la messe à Betteweiller, il preschoit le mesme jour à Remlingen, et que quand il preschoit à 

Betteweiller, il célèbroit la messe  Rimlingen » si bien que « ceux de Remlingen n'alloient pas à Betteviller 

quand la messse s'y célébroit et que ce jour ils n'entendoient pas la messe mais bien un sermon que le curé de 

Bettewiller leur faisait dans leur église avant les vespres ». Les villageois ont cependant certaines contraintes 

à observer et certaines contrariétés à digérer. Ils ont obligation « aux festes solennelles (d')assister au service 

divin à Betteweiller ». Toutefois, privilège exorbitant, «  il estoit loisible à chacun desdits de Remlingen de 

faire leur Pasque à Betteviller ou dans leur église ». Enfin ils ont des avantages spécifiques : « le curé de 

Betteviller estoit attenu à la feste de la Purification de faire une procession à Remlingen et que s'il y 

manquoit, il devoit la faire le dimange suivant » ». Bien sûr, tous sont unanimes sur un point : ils n'ont 

« jamais ouy dire que Rimlingen soit la filiale de Bettewiller ». Ils savent cultiver leur goût du particularisme 

et de l'autonomie : « quand l'on faisoit les processions des rogations, ceux de Remlingen alloient séparément 

de ceux de Bettewiller... pour esvitter le droit que lesdits de Bettewiller vouloient s'ériger sur lesdits de 

Remlingen ». Cela va de soi...  Pour fonder leurs droits, les doyens d'âge évoquent la période ancestrale où les 

bénédictins de Hornbach desservaient directement Rimling. L'argument ne peut convaincre que ceux qui 

veulent bien y croire ! 

 

Pendant 120 ans, l'église se présente de la sorte aux fidèles. La période n'est pas propice à un entretien 

soutenu. De 1632 à 1661, la guerre de Trente ans (décalée dans l'espace lorrain) fait rage. La population est 

pratiquement éradiquée par les épidémies. On dénombre à peine une dizaine de survivants. Les malheurs 

continuent de s'abattre sur la localité. En avril 1678, suite aux ordres du maréchal de Créqui, la soldatesque 

française met le feu au village. Dans ce contexte belliqueux à outrance, l'on doit se réjouir que le lieu de culte 

ait été plus ou moins épargné. 

 

Le calme revenu grâce à la paix de Ryswick (1697), ne voilà-t-il pas que les gens de Bettviller veulent mettre 

les habitants de Rimling à contribution pour réparer la maison curiale de l'église-mère ! C'en est trop. Comme 

un seul homme, les 17 chefs de famille se rebiffent et engagent une procédure judiciaire pour que leurs 

« légitimes revendications » – l'érection de Rimling en paroisse et la nomination d'un curé titulaire – soient 

entendues. Ils s'adressent en même temps à l' « illustrissime et révérendissime » évêque de Metz, se plaignent 

bien sûr de ce que le « sieur curé nommé Dominique Gungler fait fort mal son devoir dans leur église ». 

Contrairement aux usages définis plus haut, « jamais on chante haut(e) messe, ny vêpres, ny prédication, ny 

catéchisme, seullement un(e) bas(se) messe de quinzaine à quinzaine ». Pour emporter la décision, ils 

expédient une délégation au siège épiscopal. (Encore une constante que l'on retrouvera 250 ans plus tard !) Le 

16 janvier 1702, la représentation locale obtient gain de cause au prix d'un compromis financier exorbitant. Le 

20 février, « l'église de Rimling... est déclarée (et en tant que besoin, érigée de nouveau en) mère église 

indépendante de toute autre paroisse ». Le 16 mars, Antoine Georgen, prêtre du diocèse de Trèves, est institué 

premier curé de Rimling des Temps Modernes. 

 

 



Pendant une petite décennie, l'homme d'Eglise assure le service divin. En dépit d'un comportement rude, 

imprévisible, voire scabreux, il pourvoit à l'embellissement de son église. Le 23 janvier 1706, il bénit deux 

autels dont il est le commanditaire ; il prend bien soin de faire graver dans le mobilier son nom et son statut de 

premier curé de la paroisse. Sans trop d'exubérances baroques, les œuvres sont relativement petites, modestes, 

en tout cas adaptées aux proportions de l'antique construction. Restaurées avec goût, elles sont aujourd'hui en 

la chapelle Saint Laurent d'Eschringen près d'Ensheim (Sarre). Il est fort probable qu'au moins un élément de 

ce travail subsiste à Rimling ; une des niches a dû contenir la statue de Saint Antoine (badigeonnée récemment 

en dépit du bon sens) qui figure aujourd'hui dans le choeur. Grâce à cet ensemble relativement harmonieux, il 

est possible de se faire une petite idée de ce qu'était l'intérieur de l'église de Rimling au tout début du XVIIIe 

siècle. L'amélioration est notoire par rapport à 1603. 

 

Au lendemain des guerres du XVIIe siècle, la reprise démographique est fulgurante. Dès 1730, le village 

compte déjà plus de 300 communiants ! D'un monde quasiment vide 30 ans plus tôt, on est passé, en une 

génération, à un monde presque plein ! Immigration et taux de natalité élevé pourvoient à une augmentation 

constante du nombre d'habitants. Dans ces conditions, le petit édicule religieux n'arrive plus à absorber le flot 

des fidèles. De plus, il a subi quelques dégradations liées aux outrages du temps et à l'incurie des hommes. Le 

19 février 1720, les échevins d'église rendent compte des troubles qui affectent le bâtiment : « Wan es starck 

regnet oder schneit, als dan ist es eben so naass in unser Kirch als auf offener Gassen, weilen die Ziegelen 

auff der Kirchen weder underlegt mit Bretter … gahr nicht recht auffgelegt sein... und viel verbrochen, so 

wohl gegent den Regen, als Schnöhe, Windt mussen (wir) leyden. Also wan es schneyet, liegt ebenso hoch 

Schnehe auff dem Kirchenspeicher, als auff der Gassen undt wan der Schnehe abgehet und verschmültzt, so ist 

die Kirch überall voller Wasserdrüchter undt den gantzen Corpus Ecclesiae nass... Auch also ist die Treppe 

auf die Bohrkirch (= tribune) hinauffzusteigen dermassen ungemächelich gemach, dass schier niemandt auff- 

oder absteygen kan ohn Gefahr des Hals(bruches). Mehr sein die Diele auff der Bohrkirch noch nicht 

vernegelt, also dass alle Wusterey zwischendt den Dielen auff die undersitzende Pfarrkinder fallet. Mehr ist 

der Dachstuhl auff dem Corpus gahr baufellig undt sehr lattenlos ». Si aucune mesure n'est prise, c'est la 

procédure de l'interdit qui menace la paroisse ;  l'évêque peut, du jour au lendemain, fermer l'édifice sacré ! De 

façon provisoire et, si les choses ne s'arrangent pas, de façon définitive. Pour une population de plus en plus 

réceptive aux enseignements du concile de Trente, être privé des sacrements - même par intermittence - est 

une situation inimaginable, intolérable, invivable. 

 

Il faut donc construire un nouveau lieu de culte ou, pour le moins, agrandir l'ancien.  Un tel projet requiert la 

mobilisation de trois partenaires qui devraient travailler en harmonie : le décimateur qui a en charge la 

construction de la nef, en l'occurrence le duc de Deux-Ponts ; le curé desservant, bénéficiaire d'une part de la 

dîme, qui assure les frais des travaux pour le choeur ; enfin les habitants qui doivent s'occuper du clocher et du 

transport des matériaux. La tâche est trop lourde pour le vénérable Martin Kayl, second curé, qui décède en 

1728. Pour lui succéder, il est fait appel à un jeune prêtre dynamique, âgé d'à peine 29 ans. Comme nul autre, 

il va marquer la vie du village, jusqu'à modeler inconsciemment la psychologie des habitants trois siècles 

durant ! Un monde sépare les ouailles de leur nouveau pasteur. 

 

Pierre Mercenier est bien, à l'échelle locale, un personnage considérable. Il naît le 27 mai 1699, à Arlon, 

bourgade germanophone du Luxembourg belge, haut-lieu de dévotion à saint Donat, protecteur contre la 

foudre et des orages ! Il s'agit donc d'un citadin qui a une certaine vision du monde rural, peut-être faite de 

condescendance, sinon de morgue. Sa famille est des plus respectables. Le père, Toussaint Mercenier, et le 

beau-frère, Africain Sancy, sont des maîtres sculpteurs réputés dont les travaux sont appréciés au-delà des 

frontières. Dès sa plus tendre enfance, Pierre évolue dans un milieu artistique quelque peu éloigné des 

préoccupations paysannes. Il se peut qu'au sein de la parenté, le français ait pris le pas sur la langue vulgaire. 

En tout cas, il est parfaitement bilingue. Il bénéficie d'une éducation soignée qui le mène du collège des 

Jésuites de Luxembourg au séminaire diocésain de Trèves. Le jour de Noël 1722, il est ordonné prêtre. Il a 23 

ans. Il est nommé tout près de Deux-Ponts, en la paroisse de Contwig. En plein pays calviniste, il s'occupe de 

la diaspora catholique répartie entre les villages de Nieder- et Oberauerbach, Stambach, Battweiler et les 

fermes et moulins de Truppach,, Heidelbingen, Kirschbach, Offweiler. Au vu des distances à parcourir, ce 

n'est pas une sinécure. Il doit partager l'espace cultuel avec le ministre réformé (régime du simultaneum, 

imposé lors de l'occupation française, source de frictions indescriptibles). Sur la défensive, il se retrouve sur le 

terrain difficile du vivre-ensemble, de la controverse religieuse, de la confrontation idéologique. Dans ce 

monde clos, chacun campe sur des positions doctrinaires irréconciliables. C'est un quotidien qui forge une 

âme ! Du point de vue pécuniaire, il est réduit à la portion congrue (sorte de revenu minimum). Pendant son 

ministère à Contwig, le saint homme a tout l'air de tirer le diable par la queue.  



L'ambiance de la ville voisine, résidence princière, constitue une échappatoire bienvenue. Deux-Ponts est 

alors en plein chantier. L'œil aguerri du fils du sculpteur d'Arlon admire l'exubérance baroque qui y règne à 

profusion. Côté pratique, il sait mettre à profit son séjour pour démêler les rouages administratifs bipontins. Il 

n'est pas exclu qu'il ait fréquenté la maison régnante, sensible aux arts et à la culture, et qu'il en ait obtenu 

quelque protection surtout de la part du chef, converti au catholicisme. Sur ce point, on est sûr d'une chose : le 

duc Gustave Samuel Léopold a fait jouer ses prérogatives de collateur en faveur du jeune prêtre bien en cour. 

Dans une des lettres adressées à Deux-Ponts, Mercenier le reconnaît explicitement « vestra gratia Pastor zu 

Remlingen ». Le 14 mai 1728, avec la bénédiction de l'évêque et surtout par la grâce du duc palatin, il peut 

prendre possession de sa cure au pays de Bitche. 

 

La mutation correspond à une promotion. C'est la fin de la période des vaches maigres. Il n'est pas question de 

mettre en doute la vocation sacerdotale qui anime foncièrement Pierre Mercenier. Elle est le fondement de son 

action. Mais des considérations matérielles ont aussi joué. Depuis la déclaration de Louis XIV du 28 février 

1686, les desservants des cures anciennement dépendantes de l'abbaye de Hornbach prélèvent 2/3 des dîmes. 

Avec la mise en valeur intensive des terres sous l'effet de la pression démographique, c'est pour le curé la 

fortune assurée au bout de quelques années de bonnes récoltes. Or l'impécunieux prêtre n'a pas le temps de 

thésauriser. Suite à plusieurs interdits provisoires, il a pour mission première de faire avancer le projet de 

reconstruction. 

 

Délier les cordons de la bourse de l'administration ecclésiastique et de la chambre des finances de Deux-Ponts, 

constitue son objectif prioritaire. Le 29 avril 1730, il rédige une demande officielle en vue d' « élargir ou 

aggrandir et rehausser l'église ». Il se montre gourmand. A plus forte raison, les institutions bipontines 

sollicitées traînent-elles des pieds depuis qu'elles connaissent les exigences. En dehors des règles en vigueur, 

Mercenier voudrait qu'elles contribuent non seulement à la nef, mais aussi au choeur ! Le ton monte entre les 

interlocuteurs. Le 3 avril 1731, le curé de Rimling rédige une lettre comminatoire qui équivaut à une mise en 

demeure. Une telle insolence ne peut s'expliquer que d'une manière : il bénéficie d'un soutien inestimable, 

celui du duc de Deux-Ponts en personne et ce, de façon répétée, quasi indéfectible : « weil er schon oft 

gnädigst befohlen... den Anfang innerhalb acht Tage zu machen... gnädigst zu befehlen dass solche 

hochfürstliche Verwaltung kein weitere Auffschubsuche zu machen ». Par un jeu subtil dont on aimerait 

connaître les étapes, Pierre Mercenier s'est hissé au rang de protégé du prince. Il va de soi que dans cette 

situation privilégiée, le « Supplicant mit seiner gantzen Gemeinde mit Danksagung Gott immer bitten zu dero 

(le duc) glückliche, langwierige Regierung undt Wohlergehn » ! L'épisode met en relief la personnalité bien 

trempée du desservant de Rimling. L'homme a assez d'entregent pour séduire les puissants et une bonne dose 

de verve et d'acrimonie pour tancer les récalcitrants. 

 

Les événements se précipitent. Le 16 avril, le maçon Koch et le charpentier Römer de Deux-Ponts, chapeautés 

par le délégué Arentz, sont mandatés à Rimling. Le verdict des experts est sans appel : « die alte Kirch ganz 

muss abgebrochen werdten, die weillen der Last wegen der Jahr zu gross ist ». A une nuance près : le clocher 

est maintenu en l'état. Le maître d'oeuvre Koch préconise une longueur cumulée du choeur et de la nef de 75 

pieds, une largeur de 44, et une hauteur de 30. Les fondations doivent atteindre 12 pieds de profondeur 

« wegen dass die Kirch muss ausgefüllt werden weil es an einem Hang liegt ». Si le pied de référence est 

identique à celui de 1700, le volume de la future construction équivaut à une fois et demie celui de l'existant. 

Notons au passage le flou – sans doute voulu - qui règne sur la séparation du choeur et du vaisseau. A Koch de 

dresser une premier devis descriptif et estimatif. Avec une épaisseur de mur de 3 pieds, il table sur 224 toises 

cubiques, à raison de 2 florins la toise. Les 6 fenêtres « mit Bogen » de 12x5 pieds à 5 florins pièce reviennent 

à 30 florins. Les 2 embrasures de porte en pierre de taille de 8x5 pieds à raison de 4 florins pièce montent à 8 

florins. Un bandeau à 4 pieds des fondations aussi en pierre taille et un entablement sous le toit, soit 500 pieds 

de longueur cumulée, font 50 florins. Le ravalement extérieur « ausser hald raub undt inbindig klatt zu 

bestechen undt zu weissen » est estimé à 85 florins. Latter et couvrir le toit revient à 15 florins. Paver 

l'intérieur, à 221 florins. Le détail des matériaux nécessaires s'établit de la sorte : 45 charretées de chaux, 20 

000 tuiles, 75 tuiles creuses, 8 quintaux de fer pour les armatures de fenêtres, 500 planches, 7000 clous de 

bois, 5000 petits clous et 100 « Leichtnegel ». Le 4 mai, l'homme de l'art modifie légèrement le projet. La 

longueur totale passe à 82 pieds. Le total des travaux de maçonnerie atteint 849 florins d'Empire. Une 

inconnue demeure, le devis de la charpente. Gageons qu'il se situe en-dessous des sommes requises pour la 

maçonnerie ! 

 

 

 



Le 18 juin 1731, Pierre Mercenier atteint son but. L'administration ecclésiastique bipontine et le curé de 

Rimling signent une convention. Deux-Ponts lui octroie une aide de 1500 florins du Rhin (soit 4800 livres de 

Bitche ou 3600 de France) dont le versement est échelonné en cinq paiements différés au rythme de 

l'avancement des travaux. Il obtient un fonds de roulement immédiat de 2 à 300 florins. En contre-partie, il 

doit remplir deux conditions : l'envoi de pièces justificatives « um zu zeigen, dass die Kirche in gutem Stand 

accordsmässig gesetzet, verfertigt und absolviert worden » et la constitution d'une caution solvable. Guillaume 

Wecker, maire, receveur d'église et maître de la postes aux chevaux de Rimling fait l'affaire. En tout état de 

cause, la contribution du décimateur interpelle ; au vu du devis ci-dessus, elle frise la prodigalité. L'ombre 

débonnaire du duc Gustave Samuel Léopold plane au-dessus du contrat. Il n'en demeure ; à trois siècles de 

distance, on reste tout de même ébahi devant le talent du clerc négociateur. A l'évidence, Pierre Mercenier a 

réalisé une prouesse financière ; il saura en tirer partie. Muni d'un blanc-seing, seul maître à bord pour le suivi 

du chantier, détenteur des espèces sonnantes et trébuchantes, il va réaliser un second tour de force. Mais 

auparavant, le nouvel « entrepreneur en bâtiments » doit amadouer un autre partenaire, qui va se révéler 

encore plus coriace : la cohorte de ses propres paroissiens. 

 

Dans l'affaire, les habitants ont quelques devoirs à remplir, notamment le charroi des matériaux et les corvées 

de construction. En somme, ils doivent assurer l'intendance. A leur dépens, ils apprendront plus tard qu'ils ont 

aussi à charge le pavement intérieur de leur église. Le 17 avril 1731, Mercenier croit pouvoir leur forcer la 

main en leur donnant mauvaise conscience : « en cas qu'ils refusent (les corvées) ce sera de leur faute que 

l'église retomberoit dans l'interdit ». Or, loin de culpabiliser, ses ouailles n'ont aucune envie de s'exécuter. Le 

24 avril, le délégué Arentz rend compte de la mauvaise volonté ambiante :« ich habe die Gemeindesleuthe... 

wegen derer Beyfuhren tentiret, es scheinen aber Solche ohngeachtet aller meiner Vorstellung noch 

Difficultäten zu machen und wollen sich Solche auff aüsserste zu einem mehr nicht alss der Beyfuhr in ihren 

Bann verstehen ». En d'autres termes, les Rimlingeois refusent tout transport qui dépasserait les limites du 

finage. En une semaine, les positions se tendent. Un vent de fronde s'empare de la population. Sur la brèche, le 

maire Guillaume Wecker sonde ses administrés. Le 2 mai, il fait une relation circonstanciée de la détérioration 

de la situation : « (habe) ein Umfrag gethan von dem Grössten biss zu dem Geringsten und ist kein einiger 

gewesen, der eine Fuhr hatt wollen verwilligen und haben alle insgemein gesagt, sie thun kein einiges Frohn. 

Man muss sie dann mit Gewalt darzu anhalten durch Ordre Ihro H.L.H. von Lothring, und haben gesagt, der 

den Zehenden zieht, kann auch die Kirch bauen und die Frohnen darzu thun ». C'est une fin de non-recevoir 

que tout le village y oppose. Voilà un comportement bien éloigné de ce que le bon pasteur pouvait attendre de 

ses brebis ! Les exigences paysannes ne s'arrêtent pas là. Ils ont le toupet de faire une contre-proposition 

« constructive » : « Wan die H(errschaftlichen) Verwaltungsräth von Zweibrücken ihnen den Zehenden 20 

Jahr wollen lassen, welch das Closter Hornbach ziehet, so wollen sie die Kirch auff ihre Umkosten gantz 

allein bauen ». L'idée est radicale. Donner l'initiative, le pouvoir d'entreprendre à la base, c'est un peu un 

renversement des valeurs et des hiérarchies que formulent les agitateurs locaux. La proposition n'a cependant 

rien de neuf : elle a déjà été appliquée en 1614 ! Les manants de Rimling ont de la mémoire ! Comme ils n'ont 

pas l'intention de se laisser mener par le bout du nez, ils intentent procès. C'est dire leur détermination. Des 

sentences successives leur donnent raison sur le fond. Ils n'ont pas obligation de faire les voitures ! 

 

Si près du but, Mercenier se doit de débloquer la situation. Il sait bien que, devant tant d'obstination, ce n'est 

pas par la contrainte qu'il y arrivera. Dès avril 1731, il réclame à l'administration bipontine :« une couple 

d'ohmes de vin... à induire les paroissiens à faire les corvées » pour les fondations. Un peu plus tard, pour le 

gros oeuvre, il la sollicite à nouveau et arrive à lui arracher une promesse orale dont Messieurs Gross, 

archiprêtre, Mexal, curé de Bettviller, Krebs, curé de Guiderkirch et quatre échevins du lieu sont les témoins 

auriculaires. Pour pousser les paroissiens au transport des matériaux, Deux-Ponts se dit prêt, du bout des 

lèvres, à offrir un foudre de vin - « même... du vin très bon, leur terme estoit Cavallierwein » - et quinze 

maltres de seigle. Comme l'a si bien dit un desservant deux siècles plus tard au sujet des mêmes 

paroissiens : « Die Schale ist hart aber der Kern ist gut », les Rimlingeois savent se montrer 

conciliants. Devant des arguments si alléchants et si goulayants, les dernières velléités d'obstruction 

s'estompent. Le temps presse. Mercenier fait encore appel à du renfort des alentours : « j'ay prié les voisins de 

plusieurs village à nous assister à faire des voitures ». Là encore, c'est par le gosier et l'estomac qu'il 

amadoue : « je (leur) délivray également beaucoup de vin, du pain et du fromage ». Au grand dam du curé et 

des paroissiens, l'administration bipontine rechigne à honorer ses engagements ; elle fait désormais la sourde 

oreille : « elle ne peut pas se souvenir d'... avoir promis ces sortes de choses ni d'y avoir pensée ». C'est 

qu'entre temps, le 17 octobre 1731, Gustave Samuel Léopold, le grand protecteur, est décédé. Pendant un 

quart de siècle, les courriers de Rimling rappelleront tel un leitmotiv la dérobade bipontine en la matière. C'est 

que le cher abbé a cru bon d'avancer l'argent... en attendant ; ce débours lui est resté en travers de la gorge. 



 

Comme entrepreneur des travaux, Mercenier reste fort discret sur les étapes du chantier. Tout juste sait-on 

qu'en juin 1732, « notre église s'avence diligemment, grâce au Seigneur ». On ignore s'il a retenu les deux 

maîtres artisans de Deux-Ponts qui ont fait les devis. Seul un plan postérieur confirme les grandes lignes du 

projet initial ; est-ce suffisant pour conclure que Koch a décroché le marché du gros oeuvre ? En tout cas, le 

curé de Rimling a les coudées franches, et encore beaucoup moins de scrupules depuis le décès de son 

mentor ! Il a mijoté son affaire. Elaborée dans le secret de sa conscience, l'opération consiste à s'affranchir 

d'une grosse partie du poids financier qui lui incombe et de profiter des liquidités disponibles pour la nef afin 

de financer l'extension du choeur dont il a la charge. Ce qui revient dans un premier temps à restreindre la 

longueur totale de la nouvelle construction et dans un second, à étendre le choeur au détriment de la nef. 

Donner de la profondeur à la zone réservée au mystère divin répond sans doute à de multiples considérations 

dans l'esprit de son concepteur ; mais ne faut-il pas y voir, en dernière analyse, une volonté de distanciation en 

le pasteur aux origines bourgeoises et le monde paysan perçu comme le « vulgum pecus » ? Un trait de 

mentalité qui a dû habiter notre personnage. Quoi qu'il en soit, « selon le traité et plan le vaisseau (qui) devoit 

avoir 67 pieds en longueur et 44 en largeur, et le choeur (qui) ne devoit avoir que 15 pieds de long... il se 

trouve que l'église (i.e. la nef) n'a que 48 pieds en longueur... et le choeur 26 ». En d'autres termes, la nef se 

retrouve diminuée d'un tiers, le choeur augmenté de près de la moitié ! Reste à maquiller le subterfuge. 

 

C'est l'esthète qui intervient. A ce niveau, le fils du sculpteur d'Arlon a du répondant. Il apporte un vent de 

modernité dans la région. L'intérieur de l'église se couvre entièrement de stuc ; ses confrères curés en sont 

impressionnés : « un plat-fond en façon de voûte fort propre et une architecture qui monte par toute l'église et 

descend même aux cottés des mourailles jusqu'au bas du pavet de la nef et du choeur ». De ce décor 

grandiose, il en est resté des reliquats importants jusqu'au lendemain de la Seconde Guerre mondiale. En 

courtisan reconnaissant, Mercenier a fait plaquer les armes (le blason) rutilantes de son protecteur sur la partie 

du plafond au-dessus de la tribune. Enfin une photographie d'avant-guerre laisse deviner un médaillon 

contenant les deux clés de l'apôtre Pierre, hommage au saint patron des lieux, qui est aussi le sien. Le 19 

octobre 1732 est jour de fête. Georges Victor Gross, curé de Gros-Réderching et archiprêtre de Hornbach, 

avec la permission du vicaire général et official de l'évêché de Metz, bénit solennellement ce qui passe déjà 

pour un joyau architectural du pays de Bitche. Son jeune desservant n'aura d'ailleurs de cesse d'en parfaire le 

décor intérieur. 

 

Pour le moment, il se doit d'apporter les pièces justificatives à l'administration bipontine. En guise de procès-

verbal de réception des travaux, rien de mieux que la rapport de la visite canonique, le tout visé par de saintes 

signatures ! Elle a eu lieu le 4 décembre 1732. L'archiprêtre Gross, assisté de Théodore Mexal, curé de 

Bettviller, rédige le document ; il va dans le sens voulu : « nous avons trouvé une toute nouvelle église qui est 

suffisament grande pour contenir tout le peuple de la paroisse et au-delà... il y a aussi à cotté de l'entrée du 

choeur une sacristie nouvellement construite et suffisament grande et éclairé pour y conserver les 

ornements ». Il donne encore quelques détails architecturaux : il y a « six grands jours, chacun haut d'onze 

pieds et large de quatre pieds, avec trois autres petites fenêtres rondes ». Comme il se doit, il relève de menus 

imperfections ou inachèvements : « y manque seulement le pavet de la nef et quelque crépissage du cotté de la 

tour ». Puis enfin, il corrobore sans sourciller les proportions fictives du bâtiment : « ayant en long(u)eur 

quatre-vingt, en largeur quarante pieds, en hauteur vingt-huit pieds ». On veut bien croire que, par 

inadvertance, sous l'effet d'une éventuelle griserie, une certaine confusion se soit propagée dans l'esprit des 

vérificateurs, par ailleurs peu enclins à pousser plus avant le contrôle... Le 13 décembre, copie conforme est 

expédiée à qui de droit. Mercenier ne montre aucune hâte à ce qu'une commission officielle de Deux-Ponts 

vienne sur place lui donner quitus. On comprend pourquoi. Ce n'est qu'en décembre 1737, quand l'amnésie 

s'est installée dans les esprits, qu'il demande officiellement « une décharge du bâtiment de notre église qui est 

plus que parachevée ». 

 

Il manque toutefois la touche finale : le pavement de la nef de l'église. La  communauté de Rimling a du mal à 

comprendre pourquoi ce poste de dépense lui incombe. Elle se montre récalcitrante, traîne des pieds, dix ans 

durant. Deux visites canoniques successives - celles des 1er septembre 1735 et 12 février 1737 - exigent que 

« l'église sera pavée du costé des bancs ». Rien n'y fait. En 1741, l'affaire s'envenime. Soutenus par la Cour 

Souveraine de Lorraine, les habitants incriminent Deux-Ponts ; ils menacent : « ils veulent faire un procès à 

l'abbaye de Hornebach à ce sujet ». Mercenier ne joue pas l'apaisement. Toujours rancunier à cause de la 

promesse non tenue, il déclare haut et fort : « Je n'enpêcherai pas les paroissiens à faire leurs poursuites ». A 

cet égard, il fait preuve de mauvaise foi puisque le contrat du 18 juin 1731 décharge implicitement 

l'administration ecclésiastique de toute contribution supplémentaire. 



Quand enfin les paroissiens comprennent qu'ils se trompent de cible dans leurs récriminations, ils s'en 

prennent à leur desservant. En septembre 1742, ils s'en plaignent amèrement au receveur protestant 

d'Hornbach qui, ravi, embrasse leur cause et somme le curé d'effectuer les travaux. L'ire de Mercenier est à 

son comble : « Je vous répette que notre église suivant le traité... est plus qu'en état, tellement que si nos 

paroissiens se plaignent, je ne sai en quoy consiste leurs plaintes ». 

 

En fait, les habitants ont depuis longtemps perdu la partie et ce, pour des raisons politiques. Ils espéraient 

beaucoup de la Cour Souveraine de Nancy. Or l'institution judiciaire passe pour être un des derniers bastions 

de la résistance lorraine face à la suprématie française qui pénètre tous les rouages administratifs. 

Représentant du  Roi Louis XV,  mandaté pour intégrer les duchés dans le moule français, tuteur de toutes les 

communautés villageoises, l'intendant et Grand Chancelier de la Galaizière, l'a d'emblée en ligne de mire et 

cherche par tous les moyens à en réduire l'influence. Qui s'en réclame ne peut que provoquer l'irritation et la 

vindicte du nouveau maître. De ce fait, Rimling fait l'objet d'un rappel à l'ordre ferme, sévère et sans appel du 

pouvoir central : les manants du lieu sont « condamnés... à les faire faire à leurs dépenses, à savoir pavet et 

escalier  ». Qui eût cru que quelques mètres carrés de dallage d'une église du fin fond du Bitcherland 

révéleraient des enjeux politiques majeurs ? Comme par enchantement, le  18 avril 1746, Mercenier, qui a 

maintenant de formidables ressources, indique subrepticement qu'il « n'a pas seulement effectués avec très 

grands dépenses, les voitures et corvées... mais encor le pavet de la nef, les bancs et d'autres articles. » A-t-il 

été touché par la grâce ou pris d'une pointe de remord ? Dieu seul le sait. Pour les habitants, ce fut une divine 

surprise. Au milieu des années 1740, la construction de l'église est enfin parachevée ! A juste raison, le prêtre 

quadragénaire peut enfin la qualifier de « bijou ». 

 

S'il a employé quelques chemins tortueux pour la construction, il a mis les moyens qu'il faut pour 

l'agencement interne, sans rechigner ni ergoter. A ses yeux, rien n'est trop beau à ce niveau. En 1739, il 

enrichit le décor intérieur d'une pièce maîtresse, le maître-autel tel qu'il se présente encore aujourd'hui. Au fil 

des années, chaire, confessionnaux, bancs complètent la majesté du lieu. Le mobilier baroque de Rimling pose 

d'emblée le difficile problème de l'attribution : qui a réalisé le travail ? A force de recoupements avec d'autres 

créations, Mademoiselle Jacops et Monsieur Hiegel y ont vu non sans raison la main habile et puissante du 

sculpteur de Woelfling Jean Martersteck (1691-1764). Puis le doute s'est installé quand on a su que Jean 

Claude Mercenier, frère de Pierre, a réalisé, en 1755, la belle cène du devant d'autel de Loutzviller, à bien des 

égards parente de celle de Rimling. La famille des sculpteurs arlonais ne serait-elle pas à l'origine de 

l'ameublement ? Nul doute qu'elle a participé à l'élaboration, mais à quel degré ? Par exemple, les belles 

consoles aux angelots joufflus rappellent la séduisante dextérité du père Mercenier. Par contre, les statues des 

disciples Paul et Etienne aux visages comprimés et aux drapés laborieux laissent dubitatif. Si bien qu'il faut 

conclure à un travail à plusieurs mains. Comme on peut s'en rendre compte, le débat n'est pas terminé et 

constitue un sujet stimulant pour des recherches ultérieures. 

 

Au-delà de la question des artistes, il faut s'interroger sur la signification du programme iconographique mis 

en oeuvre par Pierre Mercenier. C'est surtout prendre en considération l'immense tableau de saint Pierre qui 

occupe l'espace central du maître-autel. La scène évoque le célèbre reniement de l'apôtre. Le curé de Rimling 

n'a pas fait le choix de l'humble pêcheur du Lac de Tibériade, ni du fougueux veilleur du jardin de Gethsémani 

ou du glorieux fondateur de l'Eglise, des thèmes plus optimistes. Bien dans l'esprit de son temps, il veut que 

les fidèles soient apostrophés par l'insurmontable condition des hommes, celle de pécheur. Sa vision du monde 

est emplie d'un pessimisme foncier que seul l'espoir du Salut vient adoucir. Nul doute qu'il l'a instillée à des 

générations de paroissiens !  

  Pemier Autel               Le Maitre Autel de 1739 

actuellement à Eschringen 



                           COPIES DES PLANS  d’ORIGINE  DE L EGLISE ST PIERRE DE RIMLING 

 

 

 

 
                                                                  Plan de la "première" église 

 
                                                                       Plan suite à l'agrandissement 

                           
-                                                                                                                                           Didier HEMMERT 

 
Je tiens à exprimer mes plus vifs remerciements à mon ami René Buchheit qui a pris la patience de relire le présent article. Mon 

fidèle souvenir va à Helmut Lambert, d'Altheim qui, il y a plus de 40 ans, m'a révélé la richesse insoupçonnée des fonds de la 

Kirchschaffnei, de Deux-Ponts. 
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Selon une tradition bien établie, les membres du conseil municipal accompagnés de leurs 

conjoints, les personnes âgées de plus de 65 ans de la commune se sont retrouvés dans la salle 

communale pour fêter ensemble Noël. Ils étaient plus de soixante-dix à avoir répondu à l’invitation 

de la municipalité. Dans son allocution, le maire Eric Hemmert a souhaité une bienvenue toute 

spéciale aux plus anciens des invités, dont la doyenne du village. Il en a profité pour remercier les 

conseillères Nadine et Noëlle et les ouvriers communaux qui s’occupent du fleurissement du 

village, la commune venant d’obtenir un prix d’encouragement du conseil général. 

.                                                 

                                                  Manque Pascal Hoellinger sur cette photo 

Avec son incontournable accordéon, Bernard, chanteur, conteur et compositeur, a animé l’après-

midi pour le plus grand plaisir des aînés. Les membres du conseil municipal formant une chorale 

improvisée ont interprété des chants de Noël de circonstance. La magie de Noël se lisait sur chaque 

visage. Rendez-vous est déjà pris pour l’an prochain. 

 

 

 

 

Du Bonheur, de la Joie pour le repas de Noel des Aînés… 



 

        Le Maire, Les Adjoints, Les Conseillers Municipaux, le Personnel  Communal  

   

                    Vous souhaitent une  Très bonne Année 2015 ! 

 

 

 

Les principales dates à retenir pour cette nouvelle année 
 

8, 9, 10 mai -  70
ème

 anniversaire de la Libération + inauguration stèle SGT F.Charles CAREY 

+ CHARTE  d’AMITIE entre BASSAC (16) et RIMLING 

 

3, 4, 5 juillet -     FETE PATRONALE ST PIERRE 

 

19 et 20 septembre  -  « SCHLACHTFEST AM BRUNNEN »   cochonnailles  …. 

 

 

Vous êtes tous les bienvenus, invitez  vos familles, amis et connaissances … 

 

 

 

    

 

 

 



 

 

 

L’Amour de notre Village de par l’entretien  et   

l’embellissement de nos abords et de nos propriétés… 

          

        MERCI ! « Bon vent à tous » 


